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journal.

AUJOURD'HUI:
LE CRIME DU BOULEVARD DU TEMPLE

L'Enquête à Lyon.

L'INCIDENT FRANCO-BULGARE.
CHRONIQUE L YONNAISE. — Le cou-

teau.

LA SEMAINE INDUSTRIELLE ET COM-
MERCIALE.

CHOSES I CEHOBS
On est enfin fixé sur les traités de

commerce que les puissances constituant
la triple alliance rêvaient de signer en-
tre elles depuis que la France est entrée
dans la voie de la protection à outrance.
Le texte de ces traités a été porté, le 7
du mois courant, à la connaissance des
Parlements de Berlin, de Vienne et de
Rome. Leurs auteurs comptent les éten-
dre, en outre, à d'autres pays, comme la
Belgique, la Suisse, la Roumanie, la
Serbie, les Pays-Bas et la Bulgarie.

Je n'aurai garde d'entrer dans le dé-
tail, qui serait fastidieux. Ce que je veux
dégager uniquement, c'est la portée poli-
tique de cet acte considérable. Le but
qu'on se propose à Berlin est évidemment
d'isoler la France et la Russie en Europe,
les Etats-Unis en Amérique. C'est cette

" conception fondamentale et générale qui
a inspiré les négociations et qui les a
fait aboutir partiellement.

Il y a là un avertissement sérieux, et
dont le Parlement français devrait se
préoccuper plus qu'il ne le fait. La
France ne peut pas plus vivre et prospé-
rer dans l'isolement économique qu'elle
ne peut grandir et se reconstituer dans
l'isolement diplomatique. Si elle a con-
tre elle, dans notre vieux monde, toutes
les nations, à l'exception d'une seule,
elle se trouvera dans les conditions les
plus rudes pour vaincre, les difficultés
sans nombre qui l'assaillent ; c'est là
une vérité de sens commun.

Je sais bien que, l'autre jour, au Sé-
nat, M. Jules Ferry disait, dans la dis-
cussion des tarifs de douanes : « Soyons
forts au point de vue politique, et nous
serons respectés ; soyons riches au point
de vue économique, et nous serons puis-
sants. »

C'est fort bien, mais ce serait une sin-
gulière façon de se rendre fort au point
de vue politique que de s'aliéner toutes
les amitiés et toutes les sympathies du
«dehors ; et c'est, de même, une singulière
façon de s'enrichir, au point de vue éco-
nomique, que de provoquer des repré-
sailles qui ferment les débouchés aux
produits qu'on doit exporter.

Avec la protection, nous aurons des
chances de bien vendre chez nous ce qui
est nécessaire à notre consommation.
€e sera au prix d'une augmentation de
la vie, voilà tout, et, pour certains, je
remarque avec surprise que peu importe.
Maispour ce que nous ne consommons pas
nous-mêmes, pour ce que nous produi-
sons en vue de la consommation des au-
tres, pour tout notre commerce et toute
notre industrie d'exportation, qu'advien-
dra-t-il si les marchés nous sont fermés ?

C'est l'aventure que nous sommes en
train de courir, et le traité austro-italo-

allemand éclaire d'un jour perçant là
faute que la majorité parlementaire nous
fait commettre.

En Italie, les discussions provoquées
par les déclarations du premier ministre
austro-hongrois sur le pouvoir temporel
du pape se sont terminées comme tout
le monde pouvait le prévoir. M, di Ru-
dini a dit textuellement — et c'est en
quoi tout le débat se résume— :« Qu'im-
portent les paroles, puisque nous som-
mes assurés que, si l'indépendance de
l'Italie était menacée, les troupes de
l'empire austro-hongrois seraient à côté
de nous pour la défendre ? »

Voilà, en effet, la vérité, et le seul lien
de l'alliance austro-italienne. L'entente
entre le gouvernement de Roihe et celui
de Vienne répugne en Italie comme eh
Autriche. Ce n'est pas possible autre-
ment. Les anciens possesseurs de la
Lombardie, chassés par les troupes de
Victor-Emmanuel et de Napoléon III, ne
peuvent pas aimer ceux qui les ont dé-
possédés de leur domination. Et les
nouveaux.et légitimes possesseurs de la
Lombardie ne peuvent pas davantage
aimer ceux qui les ont dominés si long-
temps.

Mais l'intérêt est là, qui fait taire les
( rancunes et les hostilités latentes. L'Ita-

lie s'étant détachée de la France et ayant
cherché un point d'appui à Berlin, a dû
"du même coup se jeter dans les bras de
sa vieille ennemie, l'Autriche. C'est un
mariage de raison qu'elle a fait sur le
tard et qui durera le temps qu'exigeront
des nécessités périssables".

EH attendant on pardonne tout, à
Rome, au nouvel allié, même ses pen-
chants pour le rétablissement d'un pou-
voir qui serait- la ruine de l'Italie. Ah ! si
l'on avait dit à Paris le quart de ce que le
ministre de François-Joseph a dit à
Vienne, quelle tempête au Quirinal et à
Monte-Cittorio I Ah ! mes amis, quelle
tempête I

Si l'on en croit dès renseignements
très positifs, la situation intérieure de
l'empire allemand n'aurait rien de drôle.
La voltige à laquelle se livre Guil-
laume II commencerait à inquiéter beau-
coup de monde autour de lui. L'opposi-
tion secrète de M. de Bismarck, qu'on est
menacé de voir éclater avant: peu au
grand jour, gagnerait du terrain jusque
dans l'entourage du jeune souverain.

Un des symptômes de cet état d'esprit
se trouve dans le langage que tiennent
certains journaux et revues rédigés par
des hommes que le petit-fils de Guil-
laume Ier avait le droit jusqu'à présent
de considérer comme des amis du pre-
mier degré et qui lui adressent d'assez
vertes semonces.

Il paraîtrait que le général Waldersée,
naguère le favori dé l'empereur, aurait
franchement dit sa manière de voir au
prince avant d'aller prendre possession de
son corps d'armée. M. de Caprivi, lui-
même aurait essayé de faire comprendre
à son maître que l'opinion publique est
déroutée et fait un revirement redou-
table. Enfin, l'armée serait mécontente,
non plus contre l'empereur mais contre
le chancelier. Et les financiers, mécon-
tents d'eux-mêmes parcequ'ils font ban-
queroute, seraient mécontents de tout
le monde, parceque c'est ordinairement
ce qui arrive quand on s'est mis soi-
même dans un mauvais cas.

Il n'y a rien d'étonnant à tout cela.
Guillaume II s'est lancé dans l'inconnu
avec une hardiesse sans précédent et une
désinvolture sans égale. On dit,à cepro pos,

que M. Jules Simon, qui représentait la
France à la Conférence ouvrière de Berlin,
aurait posé à l'empereur allemand une
question qui donne à penser, qui est^
comme on dit dans la langue nouvelle,
étonnemment' suggestive : « Sire, lui
aurait-il demandé, avez-vous bien ré-
fléchi à l'exemple de Louis XVI?. ? Je
livre le propos poiir :cequ'ilyaut, :en fa^,
sant remarquer que les réformes* naguère
promises par Louis XVI, étaient moins
périlleuses pour sa couronne que ne le
sont, pour sa propre dynastie, celles que
promet le représentant des Hohenzol-
lern.

S. PICHON.

LA POLITIQUE

| La grande pièce est maintenant jouée. Il
n'y aura plus jusqu'au premier janvier, —
jusqu'à la trêve des confiseurs, —' que des
saynettes parlementaires sans importance*
On va, dare dare, finir de voter le budget et
on se hâtera de partir en vacances ; voilà du
coup les réactionnaires calmés, les martyrs
apaisés et les ministres consolidés ; — comme
dit l'autre, ça durera bien toujours jusqu'à
la fin de l'année.

En attendant, la machine à voter marche
ien grande vitesse. Hier, on a expédié du
budget et du budget. Il s'agissait tout parti-,
culièrement de ces fameux frais de justice
dont on a tant parlé — avant — et dont on
s'est si peu occupé — pendant.

D'ailleurs, comment supposer qu'il y au-
rait, même à ce sujet, un semblant de dis-
cussion .sérieuse ? M. de Baudry-d'Asson
(c'est sa spécialité) faisait remarquer avec
beaucoup de raison qu'il était quelque peu
sans gêne (moi, j'aurais dit scandaleux) de
discuter le budget devant trente députés en
séanee, — et, en effet, à ce moment on ne
ne comptait pas un député de plus à son
banc. Nous avions, par conséquent, pendant
cette discussion plus de einq cents législa-
teurs à la buvette, à leurs affaires, en train
d'acheter leurs étrennes, peut-être déjà en
vacances ! — et trente consciencieux pour
voter à leur place.

C'est ce fidèle débris, que je rie puis com-
parer qu'à l'immortelle . vieille gàr4e, qui a
eu l'honneur d'écouter quelque procéduriers
de profession rompre des lances courtoises
avec le directeur de l'enregistrement et re-
commencer avec lui . l'éternel dialogue :
Passe-moi la casse, je te passerai le séné !

Ces messieurs disaient : Dégrevez un peu
dans ce coin-là.
— Je veux bien, répondait le dirécteur,mais

pour que l'Etat n'y perde pas, ajoutez un
brin dans ce coin-ci.

Et comme, finalement, il faut que ni:
l'Etat, ni les huissiers, ni les greffiers, ni les
avoués, ni les notaires n'y perdent rien du-
tout — la fameuse réforme des frais de jus-
tice s'en est allée à son tour oi\ vont là feuille
de rose et la feuille de laurier.

Le principal, c'était de voter vite afin que .
le budget eût le temps d'être soumis au Sé-
nat avant le premier janvier. A cette besogne
législative, les trente fidèles n'ont pas man-
qué. Ils ont abattu beaucoup' de besogne —-
et nous devons être bien heureux d'avoir de
si bons et si actifs députés.

Je sais bien qu'il y a en France, des mil-
liers de pauvres diables que ruinent les droits
d'enregistrement et les frais ' de justice, et
qui attendaient peut-être quelque chose de
mieux de ce débat législatif... Ils se conso-
leront en pensant que le budget est bouclé
en principe et que tout sera terminé le pre-
mier janvier.

Ils se consoleront aussi en pensant que
s'il y avait trente députés pour dormir pen-
dant ce semblant de discussion, il en est ar-
rivé, comme par enchantement, cinq cents
— au vote — pour déclarer que tout était
pour le mieux dans le meilleur des Parle-
ments.

Saprelotte 1 si le remplacement militaire,
est aboli, on ne peut pas en dire autant du
remplacement parlementaire ! — Ce qu'il
fonctionne, celui-là !...

JEAN-CLAUDE.

DEPECHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

LE CONSEIL DES MINISTRES

Paris, 15 décembre.

Les ministres se'èont réunis ce matin. à
l'Elysée, sous la présidence de M. Ca'rnot.

M WIANUFACTyRE DE SÈVRES

,: M. Bourgeois, ministre de l'instruction pu-
blique et des beaux-arts, a fait signer un
décret réglant l'organisation de la manufac-
ture nationale de Sèvres.
, Ce décret a été pris sur l'avis du conseil
Supérieur des be^ux-arts ; il détermine les at-
tributions respectives des trois grandes sec-
tions entre lesquelles sont désormais réunis
les divers services : administration, direc-
tion des travaux d'art et direction des tra-
vaux techniques. Il établit l'indépendance
jartistiqué de la direction des travaux d'art,
jet transforme entièrement l'école de Sèvres,
là laquelle est donné un plus grand déve-
loppement.

NOMINATIONS DANS LA MARINE

i. M. Barbey, ministre de la .marine, a sou-
jmis ensuite, à la signature de M. Carnot, le
'mouvement suivant.

Sont nommés :
'] Commandant en chef, préfet maritime de
ïBrest, le vice-amiral La Jaille, en remplace-
ment du vice-amiral Zédé ;
; Commandant en chef de l'escadre du Nord,
ien remplacement de l'amiral Gervais, le
vice-amiral Devarennes ;
! Commandant d'une escadre de réserve
J4$JS là Méditerrannée, le vice-amiral Vi-
ignes';
1, Commandant en sous-ordre dans l'escadre
du Nord, le contre-amiral Barrera ;

Commandant d'une division de réserve
dans l'escadre, .du Nord, le contre-amiral
Regnault de Premesnil ;

Commandant en chef d'une division lé-
gère de l'Océan Pacifique, le jontre-amirai
d'Abel de Libran.

Par un autre décret, l'amiral {Servais est
nommé chef d'état-major général au minis-
itére de la marine, eh remplacement du' vice-
amiral Vignes.

INFORMATIONS POLITIQUES
L'ARCHEVÊQUE DE BORDEAUX

Paris, 15 décembre.

L'archevêque de Bordeaux a été reçu,
hier; dans la soirée, par le ministre de la
justice et des cultes.

L'entretien a duré environ trois quarts
d'heure. Il a eu un caractère conciliant.

Rappelons que l'archevêque de Bordeaux
a eu un frère, M. Lecot, déporté en 1851.

LES AFFAIRES DE CHINE
Une nouvelle diplomatique qui peut avoir

;de grosses conséquences pour les affaires de
Chine.

Nous apprenons que le ministre de France
à Pékin a été reçu, hier, en audience solen-
nelle par S. M. l'empereur de Chine, dans
 l'intérieur du palais impérial.

Personne n'ignore que, jusqu'à ce jour,
: cette marque de. confiance et d'estime n'a-
vait été accordée à aucun diplomate étran-
ger.

On se rappelle que, récemment encore, le
iministre d Autriche-Hongrie, pour présenter
;ses lettres de créance à l'empereur, a été
'reçu dans le pavillon affecté aux réceptions
ides ambassadeurs des pays tributaires de la
:Chine.

Est-ce le signal de la fin des hostilités du
.gouvernement chinois ?

LÀ FORTUNE DE Hl. GRÉVY
D'un document qui a été soumis au Probate

Court (section des testaments), il résulte
;qjie la fortune de M. Jules Grévy, en Angle-
terre se monte à 172,106 livres 6 sch. 11 d.,
.autrement dit : 4,302,650 francs.

PROCÈS DE PRESSE
La cour d'assises de la Seine vient, sur le

(réquisitoire de M. l'avocat général Cruppi,
de condamner le gérant de la Lutte, M.
iTournadre, à quatre mois de prison et 1 fr.

'de dommages-intérêts, réclamé par la par-
tie civile, pour diffamation envers M. Wi-
gishoff, maire du XVIII" arrondissement.

Legérant de V Egalité, M. Odin,également
poursuivi pour avoir reproduit une partie
des articles de In. Lutte, a été condamné à
deux mois d© prison et 5,000 fr. de domma-
ges-intérêts, solidairement avec M. Jules
Roques, directeur-propriétaire du journal.

SUICIDE D'UN DÉPUTÉ
M. Bartoli, ancien député de la Corse, qui

était atteint 'depuis cinq mois d'une maladie
qui lui faisait éprouver dos souffrances a t-
troces, vient de se suicider.

, ;: -' "—' —-•» ———-——

L'INCIDENT FRANCO-BULGARE

Paris, 15 décembre.
L'agence officielle bulgare nous en-

voied office la dépêche suivante que nous
publions sous toutes réserves.

Sofia, 15 décembre.

A la suite de l'expulsion du correspon-
dant de l'Agence Bavas, un échange de
[notes a eu heu entre l'agence diplomatique
[de France et le gouvernement princier. L'à-
;gence de France proteste contre cette ex-
pulsion qui constituerait une violation fla-
grante et préméditée des traités et demande
que la mesure soit rapportée et que le gou-
vernement bulgare s'engage par écrit à ne
:pas inquiéter le dit correspondant dans l'é-
ventualité de sa rentrée en Bulgarie.

La not3 se termine en demandant une ré-
ponse dans les vingt-quatre heures.

Dans sa réponse, le gouvernement bul-
gare relève ses griefs contre M. Chadourne,
:qu'il accuse d'avoir répandu on Europe des
nouvelles hostiles à la Bulgarie.

A deux reprises, dit la note, le gouverne-
ment bulgare s'est plaint auprès de l'agence
de France, des procédés du correspondant
et son expulsion avait été déjà décidée il y a
quelque temps. On avait resulé l'exécution
de cette mesure, dans l'espoir que les dépê-
ches de M. Chadourne ne contiendraient plus
des nouvelles que la note traite de menson-
gères et de nature à jeter le discrédit sur
la Bulgarie.

L'expulsion eut lieu quand on vit qui le
séjour de. M. Chadourne constituait un dan-
ger pour la tranquillité du pays.

D'ailleurs, ajoute la note, la mesure prise
:pâr le gouvernement bulgare ne constitue
'pas à son avis une violation des traités, par
le motif que les traités sont absolument
muets en ce qui concerne le traitement ré-
servé aux étrangers qui se mêleraient des
[affaires politiques intérieures et susciteraient
par. leurs actes ou écrits des difficultés au

"gouvernement dans une question intéres-
sant l'ordre public.

En réclamant le respect des institutions
;du pays, le gouvernement bulgare croit
: avoir le droit do suivre les principes qui
•guident tous les Etats.

En terminant, la noie bulgare regrette de
ne pouvoir pas rapporter la mesure prise et
exprime l'espoir que le gouvernement fran-
çais, dans ses sentiments de justice et d'é-
'quité, tiendra compte des motifs supérieurs1
 qui ont dicté la conduite du gouvernement
princier dans cette circonstance et n'attri-
buera pas à ce fait un caractère tel qu'il

, puisse affecter les bonnes relations entre la
France et la Bulgarie.

Dès la. réception de la réponse du gou-
vernement bulgare, M. Lanel s'est rendu au
ministère des affaires étrangères et a dé-
claré verbalement à M. Grecoff qu'il avait
l'ordre d'interrompre toute relation avec le
gouvernement bulgare,

 ! »Hflgi j 1

KOÏÏTELLES fflLITAIRES
Paris, 15 décembre.

Le tir au fusil Lebel. — Le ministre de
la guerre a prescrit d'augmenter la propor-
tion des cartouches qui seront tirées on 1886
avec le fusil à petit calibre.

M. de Freycinet recommande aux com-
mandants de' corps d'armée de s'assurer que
dans les exercices de tir les troupes consom-
ment les cartouches les plus anciennes ou
que l'inspection de l'armement a reconnues
d'une conservation défectueuse pour être
maintenues dans les approvisionnements de
mobilisation.

Pour les tirs d'instruction, les corps de
cavalerie ne prélèveront pas leurs cartouches
de tir sur les munitions de guerre renfer-
mées dans les chargeurs rapides.

Dans les troupes à cheval, on distribuera
/des cartouches de tir en paquets libres.

Chronique Lyonnaise

LE COUTEAU
« C'est ça qui est flatteur pour la com-

mune », disait je ne sais plus quel garde
champêtre en constatant qu'on y comp-
tait une demi-douzaine de galériens ou
de'' guillotinés — tous criminels de
marque.

Cést ça qui est flatteur pour Lyon
d'être mêlé à toutes les grandes attrac-
tions de cour d'assises : voyez l'assassi-
nat de Gouffé. La malle, la fameuse
malle qui a tant exercé la sagacité tradi-
tionnelle de M. Ferrand, expert : elle
s'est promenée dans notre ville avec son
huissier dedans ; elle a couché à Perra-
che, elle a été trimballée dans une voi-
ture du crû, — elle est allée s'échouer à
Millery... C'est ici que Gabrielle Boni-
part a tant flirté avec ces messieurs du
parquet ; c'est ici que le docteur Lacas-
sagne a prononcé ce mot célèbre : « Mes-
sieurs, Gouffé est retrouvé », — et dame,
quand il le disait, il était en face d'un
amas de putréfaction qui ressemblait à
tout autre chose qu'à un trop galant offi-
cier ministériel.

* *
Eh bien -s- oui quelle aubaine pour

nos jeunes et vieux reporters, — voilà
que le petit jeu de la malle et du hasard re-
commence avec un couteau : le couteau
qui a tué la baronne Dellard.

Vous n'auriez jamais cru que l'assas-
sin de cette infortunée parisienne serait
allé acheter son arme au Grand-Bazar ?

On sait bien que ce magasin est admi-
rablement fourni et qu'on y trouve tous
les genres de coutellerie spéciaux à Lan-
gres, à Châtellerault et même à Scheffield
et à Birmingham. Je n'aurais jamais cru,
cependant, que sa réputation, qui est'
grande, allât Jusqu'à le désigner comme
le bon coin ou on trouve l'excellent cou-
teau à couper la tête. — Tous mes com-
pliments pour le superbe établissement
qui centralise, non plus trente sortes de
commerces, mais trente-une, à présent
que Paris vient s'y approvisionner poul-
ie service de ses assassinats à sensation',

Vous avez pu voir, d'ailleurs, que les
praticiens du coup de couteau ne sacri-
fient pas à un vain luxe. Le couteau
professionnel coûte trente neuf sous, il
est pointu, tranchant, flexible, il a trente
trois centimètres de long; on peut l'es-
sayer sur un rayon ad hoc placé bien à
portée de la main — tout comme si au
lieu de piquer dans cette planche de
chêne, il s'agissait de l'enfoncer dans un
cou bien charnu; — et, de même que le
meilleur chocolat estle,ghocolat Menier,
que le plus exquis, eacao . est le cacao
Van Iiouten et que c'est Géraudel, avec
ses pastilles, qui préserve le mieux de
l'influènzs,, — de même c'est désor-
mais la marque TrOUillot-Landon de
Thiers — un F. N. -surmonté d'une cou-
ronne — qui va devenir, le dernier cri de
la mode chez messieurs les chouri-
neurs.

Le Trouillot-Landon est, d'ailleurs,
assez portatif et assez discret pour se
loger dans une serviette d'avocat. L'in-
connu... celui qu'on trouvera peut-être...
avait déjà sa serviette quand l'employé
du Grand-Bazar lui a vendu son couteau
de trente-neuf sous. Ce fut même un
sujet d'étonnement pour ce collaborateur
du sympathique M. Barthe, de voir à
quoi servaient maintenant ces vastes
portefeuilles réservés jusqu'à présent,
aux hommes de loi, aux poètes lyriques
qui essayent de vivre de leur état, aux
caissiers et aux ministres. Celui-là avai t.
transformé sa serviette en filet à provi-
sions; il y avait de. tout dansées deux
poehes de cuir. Au surplus, un couteau,
un Trouillot-Landon de plus, ou de
moins dans une serviette où on aperce-
vait déjà un amoncellement des objets'
les plus hétéroclites, ne pouvait 'pas

feuilleton de l'ECHO DE LYON du

16 Décembre (31)

LA VIE LYONNAISE

Roman fiuédit (1)

XXXII

Il avait maintenant, tout ce qu'il dési-
rait, le digne monsieur Aristide. Il ne
s'agissait plus que fie se débarrasser du
jeune Marins et de son intéressante
mère. '

Pour le vieux policier, c'était un jeu
d'enfant,

— Eh bien, mon garçon, fit-il en re-
prenant son air paterne et souriant, eh
nien, ça vous convient-il d'entrer au ser-
vice de madame la comtesse de Lins-
bourg ?

— Je pense bien que ça lui convient à
ce pauvre chéri, se hâta de déclarer la
portière, qui redoutait déjà de voir son
fejeton tordre le nez devant cette aubaine
inespérée et, par conséquent, lui rester
sur les bras.— Je pense bien que ça fera
son affaire... Ah ! il est bien content le
pauvre petit !.,.

« Chéri » n'y mettait peut-être pas au-
tant d'enthousiasme, mais cependant il
ne crut pas devoir donner un démenti à

madame sa mère, et il répéta avec plus
de résignation que de conviction :

— Pour sûr que je suis content.
— Dans ce cas, je n'ai plus qu'à vous

présenter à votre nouvelle maltresse
pour savoir si vous lui plaisez... ce dont
je ne doute pas, ajouta-t-il aussitôt en le
regardant avec complaisance, comme s'il
le trouvait le plus charmant du monde.
Faites un brin de toilette, je viendrai
vous prendre dans une heure.

— Bien, m'sieu, on sera prêt.
— Mais, fit la portière, qui eut com-

me un vague instinct de méfiance, mais
où donc qu'elle demeure votre madame
deLinsbourg?

M. Aristide leva les bras au ciel en
riant de son rire le plus jovial.

— Vous êtes de Lyon et vous ne con-
naissez pas une des personnes les plus
en vue de la ville., et qui demeure à
deux pas d'ici... Allons, vous voulez
vous moquer un petit peu d'un pauvre
vieux... Çà ne fait rien... je ne suis pas
rancunier... je ne vous en yeux pas pour
çà... A tout-à-l'heure et fais toi joli gar-
çon, — contihua-tul en s'adressant à
Marius, — tu n'auras pas grand peine,
petit coquin !

Ce disant, il avait déj à tiré derrière lui
la porte de la loge, il était dans l'allée et
il disparaissait en trottinant, --pendant
que la portière interloquée de ce flux de
paroles restait bouche bée en face de son
fils qui n'en disait pas davantage.

Enfin, elle se remit.
— Pourvu qu'il revienne... il n'a

laissé ni son adresse ni celle de la
dame.

— Ah ! fit Marius, avee «î?e mélanco-
lique philosophie, ah! il reviendra as-

sez!.., Pas de danger qu'il mange la
commission...

Il n'y avait plus là d'étrangers, la ten-
dre mère pouvait donc se dégonfler à son
aise. Elle n'y manqua pas.

— Ah ! bandit !..... fainéant,.... pro-
pre à rien..... tu voudrais bien ne pas
le revoir, ce brave homme... tu aimerais
mieux faire le voyou dans la rue et cou-
rir après tes fantômes et tes traînées...
Et tu crois que çà hi'ira longtemps cette
vie de vagabond.

Elle s'animait positivement.
— ... Non... Mais voyez le donc... à

quoi il ressemble avec sa figure de papier
mâché et ses yeux pochés... si ça ne fait
pas honte de se dire qu'on est la mère d'un
individu comme ça..,

Marius hasarda une observation.
— Ça n'est pas ce que tu disais tout à

l'heure devant le petit vieux/..
— Est-ce qu'il y en à un au monde

qui voudrait s'embarrasser de toi, si on
lui racontait la vie que tu mènes?... Ah !
je pense bien que je n'ai pas dit comme
ça,.. Mais manque seulement cette place,
et tu verras... tu verras... tu verras...

Et sur cette menace terrible-, mais
vague, elle se mit à décrocher rageuse-
ment la veste de livrée verte à petits
boutons et à la brosser avec frénésie, en
répétant toujours:

— Tu verras... tu verras...
Pendant ce temps là, le jeune Marius

se débarbouillait en grorûmel.ànt lui ;
aussi dans son coin.

— Et puis après?... Si c'est pas celle-
là, ge sera une autre... Et puis j'en ai
déjà pleiii le dos de laservitude...'je suis
pour la liberté, moi. Bien Vivre, rien
faire... Voilà mon opinion !... Et quand '

je serai assez fort pour me faire res-
pecter,... joli garçon comme je suis...
pas si mariolle que de chiner du matin
au soir... J'aurai une petite femme gen-
tille... et travailleuse... et je me|la coule-
rai douce...

Et il barbottait dans sa cuvette ébrè-
chée, en poursuivant une autre perspec-
tive de son château en Espagne.

— La comtesse de Linsbourg... une
cocotte... il y aurait bien aussi le plan
de lui taper dans l'oeil... ce que ça de-
viendrait rigolo une place comme ça...

On le voit, il avait tout à fait envie de
bien faire ce jeune Marius et ce ne sont
pas les scrupules d'une délicatesse exa-
gérée qui le gênaient en rien. l\ n'atten-
dait qu'une occasion.,, la bonne,

Hélas, ce n'est pas cette fois encore
qu'elle devait arriver.
! Vainement il resta jusqu'au soir dans
la loge de madame sa mère croyant, à
chaque passant, voir surgir ce vieux
bonhomme qui allait le présenter dans
sa nouvelle place. Le bonhomme ne pa-
rut pas, ce fut la cause de nouvelles et
orageuses scènes entre la portière et .
son garnement de fils — et cola dura
jusqu'à la nuit noire où, lassé de rebuf-
fades qui ne cessaient pas, moitié rageur
d'avoir attendu vainement, moitié con-
tent de pouvoir êncare vagabonder, Ma-
rius prit sa Casquette et fila résolument
en disant à sa tendre mère :

—- Eh bien, quand tu auras une occa-
sion comme selle-là pour me faire dro-
guer tout le jour dans ta cambuse, tn
me préviendras... pour que je me tire
des pieds d'avance,

' Et il conclut : '

— Allons, adieu maman, je me trotte!
— Va te faire ramasser par les ur-

bains, vaurien.

Et c'est ainsi que se terminèrent les
aventures du jeune Marius et de M. Aris-
tide, — car, jamais plus, ces deux per-
sonnages ne devaient se rencontrer.

Mulot, une fois loin de la loge, n'avait
pas perdu son temps. Il connaissait
maintenant le nom, l'adresse de cet An-
gelo de Sora sur lequel son flair de vieux
policier l'hypnotisait depuis qu'il avait
eu entre les mains ce singulier petit billet
qui contenait une si étrange demande
d'argent.

Il avait couru quai de la Guillotière et
la on lui confirmait ce qu'il avait deviné
pendant l'interrogatoire du petit groom.

Angel° p. s ova avait déménagé. Il
avait quitté son appartement tout à coup,
en payant une assez grosse somme pour
*•*-. courir>— il avait, lui aussi,
tait affaire avec un tapissier — et il avait
également donné son adresse poste res-
tante â Paris.

Kt Tv¥ulot ' regagnant sans se presser la
rue Mercjère, où il allait faire connais-
sance avec M. et M»« Martel-Chauvey, ré-
capitulai t ainsi la situation .

— Pour le premier jour, je n'ai pas
trop mal opéré. J'ai trouvé du premier
coup l'amant de l'Anglaise, un amâht
ignoré, même de la valetaille, qui est
toujours la première, à découvrir ces
secrets là, Cet amant a de gros besoins
d'argent, gros et immédiats.... Avec ça,
il mène la grande vie, il est beau garçon,
et ils ont filé ensemble quelques jours
après le krâch, c'est-à-dire peu de temps
ftprès le vol du banquier.

... Eh bien ça... c'est \s, bonne piste...
C est là qu'il faut s'acharner... Cet Italien
et cette Anglaise sentent à plein nez le
vol et l'assassinat... parce que ça deyien-^
draitdans ce cas, de plus en plus cer-
tain : le garçon de caisse, le vieux Dom,
martin est enterré dans un coin, avec »,n
beau coup de couteau dans la po^ rin P
un ooup de couteau à FitaliA- ne
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L'ECHO DE LYON

créer un incident. Il était difficile d'aller
dire à un agent : « Mettez donc en sur-
veillance cet individu jeune, bien mis,
qui a l'air d'un avocat, et qui n'est en
réalité, qu'une gaine à couteaux de cui-
sine. » Les gardiens de la paix auraient
sévèrement invité l'employé à circuler,
et ils n'auraient pas seulement fait leur
rapport à la préfecture — la chose
n'ayant rien de politique.

* #
Cela n'empêche pas qu'une fois encore

— comme dans l'affaire Pranzini — c'est
la presse qui a damé le pion à la police.
Les reporters ont trouvé le Grand-Bazar
quand le service de la sûreté se débattait
encore autour de M. Trouillot-Landon,
qui ne s'attendait pas à cette réclame
inattendue... qui en vaut bien une autre.
Pour une marque connue, voilà mainte-
nant, je pense, une marque connue !

Il faut ajouter, d'ailleurs, que, selon
leur habitude, la police et le parquet ont
vu d'assez mauvais œil ce steeple-chase
où ils arrivaient beaux derniers. Re-
prenant à leur tour M. Barthe et son
employé, M. Cachet, ils leur ont tout
particulièrement recommandé de ne plus
rien dire sur cette affaire ; recommanda-
tion aussi sage que prudente, — mais
qui avait le défaut d'arriver un peu tard,
attendu que nos deux compatriotes
avaient déjà tout dit.

** *
Et pourquoi ce mystère ? Pourquoi ne

pas vouloir laisser à ces pauvres jour-
nalistes leur part de gloire ? Le soleil de
l'interview ne luit donc plus pour tout
le monde? Ces messieurs craignent-ils
que nous ne gênions leurs machiavéli-
ques combinaisons ? A d'autres !

C'est la presse maintenant qui trouve
les assassins. Le parquet et la police
leur mettent la main au collet... quand
nous les avons signalés. Ce n'est pas de
la précaution, cet accaparement de té-
moins par nous découverts, c'est de la
jalousie. Nous faisons à l'administration
une concurrence désastreuse et nous ne
coûtons rien au budget : nous lui rappor-
tons, au contraire !

Aussitôt, par application des nouvelles
méthodes prohibitionnistes, les médio-
cres producteurs de la police et du par-
quet dressent une muraille de Chine, —
ou de Chinois, — autour de leur ma-
tière première, autour des témoins. De
cette façon, nous ne pourrions pas nous
en servir nous-mêmes ! Attrape, la presse!

** *
Seulement, les carabiniers, une fois

encore, sont encore arrivés en retard.
Lyon sait qu'il a, dans ses mUrs, une
illustration et une spécialité de plus.

Le pays de la charcuterie et des mar-
rons devient aussi celui de la coutellerie
pour dames... pour gorges de dames par-
ticulièrement.

— Mais ne serait-ce pas en prévision
de cette future célébrité que « le lion le
melhor » était depuis si longtemps re-
présenté avec un si beau couteau à la
patte ?

TONY DELION.
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Paris, 15 décembre.

Commission du Travail

La commission du travail a continué
l'examen du projet relatif à la création d une
caisse nationale de retraites pour les travail-
leurs. „ . .

Elle a décidé aujourd'hui que l'ouvrier ou
l'employé qui ne voudrait pas participer au
fonctionnement de la caisse de retraites de-,
vrait en faire la déclaration. Dans le cas ou
cette déclaration ne serait pas effectuée.l'ou-
vrier ou l'employé serait considéré comme
ayant consenti à opérer les versements en
vue de s'assurer la retraite.

La commission a décidé en outre que les
patrons seraient obligés de compléter les
versements faits par leurs ouvriers ou em-

ployés.

Commission des Douanes

La e émission des douanes a approuvé
les rapports de MM. Viger, Villebois-Ma-
reuil et Bigot, sur les modifications appor-
tées jusqu'ici par le Sénat au tarif des
douanes.

La proposition Labrousse

M. Labrousse à retiré son amendement à
la loi de finances, tendant à supprimer par

 voie d'extinction les sièges des archevêques
et évoques. non concordataires. Il va faire de
cette disposition l'objet d'une proposition de
loi spéciale, qui sara discutée en dehors lu
budget.

On assure, par contre, que M. Ratifier (de
l'Yonne) aurait l'intention de reprendre l'a-
mendement pour son compte.

G lIâWHP

SÉANCE DU MATIN

Paris, 15 décembre.

La séance est ouverte à 9 heures, sous
la présidence de M. Floquet.

RÉFORME DE L'IMPOT DES BOISSONS

M. Jamais demande à la Chambre d'in-
corporer la réforme des boissons dans le
budget de 1892.

L'orateur reprend les arguments qu'il
avait fait valoir au moment de la discussion
générale.

On se rappelle que la commission du
budget avait préalablement accepté cette ré-
forme, puisqu'elle l'avait ajournée sur la
vive insistance du ministre des finances.

M. Cavaignac, rapporteur général, rap-
pelle les raisons d'ordre financier pour jus-
tifier la décision de la commission.

M. Doumer solidarise, pour la première
partie, son amendement avec celui .de M. Ja-
mais ; aussi croit-il que cette importante ré-
forme pourrait être incorporée dès mainte-
nant dans le budget en raison môme de la
faveur qu'elle a rencontrée devant le pays.

M. Rouvier, ministre des finances, expose
à la Chambre qu'il est matériellement im-
possible de statuer sur l'amendement Jamais
et Doumer. Le ministre s'engage d'ailleurs à
introduire dans le budget de 1893 la réforme
de l'impôt des boissons et à en faire la ca-
ractéristique de ce budget.

Par 333 voix contre 196, la motion de
M. Jamais n'est pas adoptée.

Les amendements Jamais et Doumer
sont retirés. *

Le gouvernement s'engage à donner
satisfaction à M. Salis, à propos des in-
dustriels qui préparent les vins de li-
queurs. Ces intéressants négociants sont
écrasés par la concurrence et par la
fraude.

* *
Malgré l'opposition de MM. Bouvier et

Cavaignac, la Chambre adopte par 282
voix, contre 166, un amendement de M.
Je docteur Desprès, assimilant aux an-
nonces de murailles permanentes, 4' les
annonces peintes sur les voitures dites
de livraison. On impose la voiture d'un
médecin, pourquoi n'imposerait-on pas
les voitures-réclamestde livraison?

M. Guieyssé avait déposé un amendement
tendant à établir un impôt sur les primes
d'assurances contre l'incendie ; le ministre
des finances lui ayant fait observer que cette
question méritait d'être étudiée à fond, M.
Guieyssé retire son amendement.

Les Bordereaux des Agents
de change

M. Cornudet développe un amendement
tendant à dégrever les ventes immobilières
de peu d'importance.

La perte subie par le Trésor serait com-
pensée par un impôt sur les bordereaux des
agents de change.

La perte serait de 9 millions ; on retrouve-
rait facilement ces 9 millions, en rempla-
çant le droit de timbre qui frappe les borde-
reaux par une taxe graduée.

Cette taxe graduée pèserait surtout sur
la spéculation.

Un impôt analogue a été établi en Alle-
magne ; il produit 14 millions. On peut donc
être certain qu'il produira an moins 9 mil-
lions.

Cet amendement est renvoyé à la com-
mission du budget.

La Chambre repousse un amendement
de M. Lechevallier, ainsi conçu:

Les lettres d'avis des compagaies de che-
mins de fer informant les destinataires de
l'arrivée en gare do leurs marchandises sont
taxées à 0.05.

Actuellement la poste exige que les
lettres soient affranchies à 0.15 quoi-
qu'elles soient imprimées.

On repousse également un amende-
ment de M. Robert Mitchell portant que
ne seront pas soumis à la patente les
ouvriers qui s'unissent sans acle de so-
ciété, sans capital pour l'exploitation du
travail.

L'impôt sur la Grande Vitesse

La Chambre passe à la discussion des
articles de la loi de finances relatifs à
l'impôt sqr la grande vitesse.

Les articles z6 et 27 sont adoptés.

M. Jaluzot combat l'article 28 et demande
queladiseussion sur cet article soit renvoyée
a la séance de cette après-midi, * Adoptée

La séance est levée à midi, moins vingt.

SÉANCE DU SOIR

Paris, 15 décembre.
Ainsi que nous le faisions prévoir

hier, la Chambre a décidé ce matin de
ne pas incorporer au budget la réforme
du régime des boissons proposée par M.
Jamais. On prévoit que, dans ces condi-
tions, le budget pourrait être terminé
aujourd'hui à la Chambre. Dans tous
les cas, la discussion sur le dégrèvement
de la grande vitesse, ' entamée dans la
séance de ce matin, doit être terminée
dans celle de ce soir.

M. Félix Faure, rapporteur, sera "en-
tendu. Nous avons déjà donné, il y a
quelque temps, l'analyse de ce rapport
qui accuse, pour ceux qui usent de ce
mode de transport, une diminution de
dépenses annuelles d'environ 50 mil-
lions.

On donne dans les couloirs comme à
peu près certain que M. Labrousse re-
prendra son amendement tendant à^ la
suppression des archevêchés et des évê-
chés non concordataires. Le gouverne-
ment a décidé de s'opposer à cet amen-
ment.

La séance est ouverte à 2 heures du
soir, sous la présidence de M. Floquet.

L'ordre du jour appelle la suite de la
discussion du budget des recettes.

L'Impôt sur la grande vitesse

M. le président rappelle que la Chambre
s'est arrêtée à l'article 28 ainsi conçu :

« A partir du 1er août 1892, les disposi-
tions du dernier paragraphe de l'article 8 de
la loi du 28 juin 1833, et l'article 2 de la. loi
du 11 juillet 1879 cesseront d'être applica-
bles aux entreprises de chemins de fer et
tramways autres que : 1° les tramways à
traction de chevaux ; 2<> les chemins de 1er
funiculaires et les tramways à traction mé-
canique star réseau.

M. Jaluzot demande la suppression de
cet article, en s'appuyant sur la formule :
« Pas d'impôts aouveaux, pas d'augmenta-
tion d'impôts ».

L'article 28 n'est pas en conformité avec
les articles 26 et 27.

Le dégrèvement de la grande vitesse au-
rait pour effet, avec les dispositions de l'ar-
ticle 28, de mettre les petites lignes de
tramways dans une situation' d'infériorité
vis-à vis des grandes compagnies. Si le gou-
vernement veut changer un droit fixe repré-
sentant 4 0/0 en un impôt proportionnel de
12 0/0, il sera impossible, même à ceux qui
tiennent à être constitutionnels, de le suivre
dans cette voie. (Mouvements divers).

Les impôts sur la circulation figurent
parmi les pires, ils ont leur répercussion
sur la richesse publique.

M. Félix Faure, rapporteur, dit que la
commission et le gouvernement ont pensé
qu'il convenait de faire justement ce que
demande M. Jaluzot, c'est-à-dire, arriver â
l'égalité devant l'impôt. La commission n'a
été saisie que de deux réclamations éma-
nant de la compagnie de Saint-Quentin à
Guise et de la compagnie de l'Ouest lyon-
nais et de Fourvière qui exercent des per-
ceptions abusives, lesquelles, en tout état de
cause, ne pourraient être maintenues.

M. Aynard dit que si on met de nouveaux
impôts, ou bien la garantie d'intérêts en
souffrira, ou bien les voyageurs payeront la
différence.

M. le rapporteur demande s'il est pos-
sible de laisser certaines compagnies conti-
nuer à, se faire les agents du fisc, à percevoir
l'impôt et à le mettre dans leurs caisses.
(Très bien ! Très bien !)

La Chambre ne doit pas regretter en tout
cas une mesure destinée à amener un abais-
sement considérable sur le prix des trans-
ports en chemin de fer. La commission du
budget demande à la Chambre de voter Far-,
ticle 28. Toutefois, d'accord avec le gouver-
nement, elle accepte que le minimum, au
lieu d'être fixé à 1 fr. comme l'indique la
rédaction de l'article 28, soit fixé à 2 fr.
(Très bien ! Très bien !)

M. Jaluzot maintient son amendement.
M. Cavaignac, rapporteur général, répond

que les contribuables ne paieront pas un
sou de plus du fait de l'adoption de l'article
28, et qu'ils ne sont pas intéressés en réalité
dans la question,

M. Rouvier, ministre des finances, fait
remarquer que la substitution du chiffre de
2 fr. au chiffre de 1 fr. introduite par la com-
mission dans la rédaction de l'article 28 est
une . concession à la pensée dont s'est ins-
piré M. Jaluzot. (Très feien ! Très bien |)

A la majorité de 313 voix contre 172,
sur 485 votants, l'article 28 est adopté.

L'article 29 est adopté.

Les Recouvrements par la poste

M. Henri Bpucher, des Yqsges, reprend 8
en l'absence de' M- Lavertujon, l'amende*
ment déposé par son collègue, et tendant â
su pprimer l'article 30 relatif aux recouvre-
ments effectués parla poste.

Cet article est inefficace, car il peut être
tourné.

M. le ministre des finances dit que le
gouvernenrent majntient l'article,

M. Te rapporteur général jju pudget
rappelle qu'à cette heure un industriel peut
envoyer dans une seule enveloppe à g5 cen-

times autant d'effets qu'il veut. On cite un
industriel qui a enfermé dans une seule en-
veloppe 2,500 effets, dont 35 seulement ont
été payés. Il est évident que cet industriel
ne faisait pas une opération sincère, mais
une réclame.

La commission, pour', remédier à cet in-
convénient, demande que pour chaque effet,
on paye un droit .de dix centimes (Très
bien ! Très bien).

M. Camille Dreyfus dit que l'industriel
qui se sert de ce' système pour faire de la
réclame serait mal avisé.Quelques abus fort
rares se sont produits et pour empêcher ces
abus, on prend une mesure qui ferait le
plus grand tort aux petits escompteurs de
province.

M. Millerand soutient que le texte que l'a
commission propose est inapplicable. Oui, il
y a eu des abus, mais la solution qu'on pro-
pose crée plus de difficultés qu'elle ne don-
nera des ressources.

Mieux vaudrait ajourner cet article.
M. Boucher estime qu'il vaudrait mieux

limiter le nombre des effets enfermés dans
chaque enveloppe; mais, quelque parti qu'on
prenne, on n'empêchera pas la fraude, car,
pour tourner la loi, le fraudeur n'aura qu'à
faire partir ses effets d'un bureau frontière.
Dans ce cas, les effets impayés, lui seront
renvoyés en franchise et exemptés de tout
droits.

M. le rapporteur général dit que la lé-
gislation internationale n'est pas celle que
suppose M. Boucher. En effet, dans la légis-
lation internationale la lettre contenant des
effets de commerce ne peut dépasser 15
grammes et par conséquent ne peut con-
tenir un grand nombre d'effets.

M. le ministre des finances déclare être
prêt à supprimer les deux derniers paragra-
phes de l'article 30 et à les remplacer par
une disposition disant qu'un règlement d'ad-
ministration publique déterminera le mode
de perception de cette taxe (Très bien ! Très
bien !) •

M. Camille Dreyfus dit qu'il n'a pas une
grande confiance dans les règlements d'ad-
ministration publique. Pour ménager le
petit commerce, il faudrait abaisser la taxe
de 0.05 centimes. L'orateur dépose en ce sens
un amendement qui n'est pas adopté.

Le premier paragraphe de l'article 30
est adopté.

Le deuxième, avec la nouvelle rédac-
tion proposée par le gouvernement, est
adopté.

L'ensemble de l'aiticle 30 est adopté.
Les articles 31 et 32 sont adoptés.

Les Alcools d'Algérie

M. Bourlier rappelle que l'article 33 éta-
blit une taxe de 30 francs par hectolitre sur
l'alcool produit en Algérie. L'orateur ne
proteste pas contre le quantum du droit,
niais il soutient qu'à cause du nombre in-
suffisant des employés, cet impôt ne peut:
être perçu : il craint que cet article n'abou-
tisse à obliger le^ bouilleurs de cru à payer
immédiatement le droit sur l'alcool qu'ils .
produisent.

M. Burdeau, rapporteur, répond que l'ad-
ministration veillera à ce que la fraude ne
se commette pas. Quant aux bouilleurs de
cru, ils continueront à jouir de la faveur de
l'entrepôt.

Les articles 33 à 37 sont adoptés.

; Les raisins secs

M. Vilfeu développe un© disposition addi-
tionnelle ainsi conçue :

« L'article 12 de la loi de finances du 17
juillet 1889 n'est pas applicable aux raisins
secs entrant directement dans la consom-
mation pour servir à la confection de pi-
quettes ou de boissons de ménage. ,

A partir du jour où les nouveaux droits
seront appliqués, les raisins secs paieront 15
fr. au tarif minimum et 25 fr. au tarif maxi-
mum : si on y ajoute les droits d'octroi on
arrive à une taxe de 0 fr. 50 par kilo, c'est-à-
dire à une taxe qui aboutira à la suppres-
sion de la consommation des raisins secs.

M. Catusse, directeur général des contri-
butions indirectes, commissaire du gouver-
nement, combat l'amendement. Il n'y a pas
de motifs pour accorder au raisin sec une
dispense d'impôt dont ne jouirait pas le rai-
sin frais. Il s'agit d'ailleurs d'une recette de
plus d'un million.

L'amendement Vilfeu, mis aux voix, est
repoussé par 299 voix contre 22 sur 331 vo-
tants,.

Les Huiles

M. Lebon, sur l'art. 38, retire son amen-:
dément tendant à supprimer dans l'état le:
droit d'entrée des huiles autres que les hui„
les minérales,, se réservant de le reprendre
sous forme de proposition.

L'article 38 est adopté. ,

Les Sucres

M. Mâcherez, sur l'article 39, développe
un amendement teridanfj au lieu de 101 mil-
lions portés aux évaluations proposées pour
1892, à inscrire 175,570,000 fr. Cet amende*
ment a pour but d'assurer aux lois sucriè-
res, remaniées et modifiée si profondément,
la fixité qu'on avait promis de leur donner.
Il n'y a aucune raison pour majorer les pré-
visions budgétaires. (Très bien ! Très bien !)

M. le ministre des finances dit que le,
succès de l'amendement compromettrait la
pause que ï$'."i$achèrez veut défendre, et
que le gouvernement n'entend pas modifier
la dernière loi votée sur les sucres, à moins

d'être amené à le faire par l'adoption d'un •
amendement.

M. le rapporteur général établit que?
l'évaluation de la commission, 181 millions,
est très modérée et que Te produit sera cer- 1

tainement supérieur. (Très bien! Très
bien 1)
' M. Mâcherez retire son amendement.

Le Pétrole

M. Viette développe un amendement
tendant, pour les droits. à l'importation do
marchandises diverses,, droits : qui sont de,:
405,109,700 francs, à ramener ce: chiffre à !

404,500,000 fr., afin d'abaisser à 12 fr. les
100 kilos le droit sur les essences et huiles
çiiné raies.

Si on abaisse le droit sur le pétrole, la
consommation augmentera en raison de cet
•abaissement et le Trésor n'y perdra rien. '

Le pétrole est d'un usage universel. Il '
fournit exclusivement l'éclairage des classes j
pauvras, et il est frappé de: droits qui dé- |l
passent toute mesure. Il paie plus del
100 0/0, alors que la bougie stéarinée, qui sert '<
à l'éclairage dos riches, ne paie que 25 0/0.

Le taux sur le pétrole est l'auxiliaire)
d'un monopole' qui ne paie pas d'impôt, :|
comme le gaz. jJb

L'abaissement de ce taux aurait donc pour
effet encore de déduire le prix du gaz. . , ,,

i Cet abaissement profiterait d'autre part
au développement des petits moteurs à p.ê- j
trole, si utiles à l'ouvrier français, qu'on ne j
devrait pas écraser par dos impôts de cet ;!
ordre, alors surtout que le .charbon; do terre ;|
qui sert à la grande industrie, reste indemne !
(Très bien ! Très bien ! à gauche).

Le Trésor n'est point en détresse dans
cette question puisqu'au fur et à mesure que
le"droit a baissé, la' 'consommation a aug- .j
mente. .

L'occasion: est bonne pour faire Un de cds S
allégements de l'impôt dont tout le monde!
parle. (Très- bien ! Très bien! sur divers :|
bancs).

M. Labussière fait observer que la France ji
a, dans certains départements, comme l'Ai- \
lier, l'Ardèche, etc., une industrie similaire ij
à celle . du pétrole et qui mériterait d'être'
défendue contre la concurrence, des pétroles i
étrangers que f.adoption de f amendement il
Viette aurait pour effet de développer.

Le pétrole n'est pas exclusivement ré- ;
serve à l'éclairage du pauvre, il sert égalé- «
ment à l'éclairage dû riche.

Quant à ce qu'a : dit M. Viette de la con- \
sommation, il y a. une limiter cette con- s
sommation, et il est dangereux de raisonner I
sur des hypothèses. (Très bien! Très bien !
sur divers bancs).

M. le ministre des finances dit que'
l'amendement aurait pour résultat de dimi- ,
nuer de 17 à 18 millions les prévisions de'
recettes.

M. Viette maintient qu'il n'y a pas de jj
réforme plus démocratique; un droit de?
100 0/0 sur l'éclairage du pauvre est une |
monstruosité.

M. le ministre des finances repousses
l'amendement Viette.

L'amendement est mis aux voix. •-•

Le scrutin donne lieu à l'opération du:
pointage.
- M. le rapporteur général du budget, de- i
mande la suspension de la discussion : en
effet, si l'amendement Viette est adopté, il!j
faudra renvoyer tout le budget à la çom- ;
mission. (Très bien !)

La séance est suspendue à 5 h. 40.

La séance est reprise à 6 heures.

M. le président fait connaître le résultat!
du serutin sur l'amendement de M. Viette :j

Votants, 474. — Majorité absolue, 237. 
Pour l'adoption, 344. — Contre, 230.

L'amendement est adopté'.

M. le rapporteur général, fait connaître!
la situation créée par l'amendement Viette.;
Le droit sur le pétrole brut demeure supé-j
rieur au droit sur les pétroles raffinés ; dans;
ces conditions, il faut que la commission du:;
budget délibère.

L'orateur demande une suspension de
séance.

M. le président dit que la Chambre, en;!
adoptant l'amendement Viette, n'a fait que!
diminuer les recettes du Trésor elle n'a pul
diminuer le droit qui n'est pas encore voté.;
(Très bien !.Très bien!) :

M. Viette dit que la commission des!
douanes a refusé de discuter 'la diminution!
du droit de douane sur lé pétrole. On l'a reh-!
voyé devant la commission du budget qui!
l'a renvoyée devant la Chambre et aujour-i
d'hui le président dit. qu'on ne peut dimi-
nuer un droit existant.; Il faudrait pourtant:
définir le droit sur re pétrole.;

M. le président rappelle que le tarif des
douanes a établi un droit sur le pétrole. Ce!
tarif a été renvoyé au Sénat; il reviendra'!
devant la Chambre qui, à ce ..moment, met-
tra le chiffre qu'elle voudra; .mais, dans le;
budget, on ne peut faire qu'une réduction;
dans te tableau des évaluations, ; c'est cette;
réduction qui a été faite ; elle est de six!
cent mille francs.. ••:..'. 1

M.Te rapporteur, de la commission du
budget appuie l'argumentation.du président*
La Chambre, pour abaisser à 12 ir, le drpitj
sur le pétrole, devra émettre un" vote spécial
au moment où le tarif des douanes revient
dra en; discussion,

M. Viette accepte de représenter sonj
amendement sur ha tarif des douanes.

L'article 39 est réservé. :, -.."
 ;

Les Curés commerçants

M. Lagnel appelle l'attention du gouver-
nement sur un fait qui se produit dans £
3,1d de la France. Un ™rt*™ «ombre t
curés (Exclamations à droite) font «W
merce de produits alimentaires : ils w
concurrence à de petits commerçants î7«
curés étant des fonctionnaires salariés' ont
ils le droit de faire commerce ? S'ils ont £

patente ?
UrqU01
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La législation des patentes est applicable
à tout le monde; s'il y a des faits préc g
qu'on les cite, et la patente sera anwiWa '
(Très bien ! Très bienfi) piquée.

M. Lagnel répond que c'est aux am^t,
du gouvernement qu'il appartient de sS
1er les curés qui font le commerce.

Les Pensions militaires
M Guieyssé, sur l'article 53, demanda

quo les allocations supplémentaires accor
dées a d'anciens militaires soient accordées .\
tous sans distinction d'âge.
t> M. le président fait remarquer à M
Guieyssé qu'il a reçu satisfaction.

L'article 55 est adopté.

M. Thellier de Poncheville, sur l'article
06, demande qu'une somme de cina
millions soit consolidée de façon à ce que
la part de ceux qui meurent soit accordée
à ceux qui survivent.

M. le ministre des finances ne s'oppose
pas a la modification proposée.

M,"le ̂ lo,nel dePlazanet appuie la pro-
position Thellier de Poncheville.

Cette proposition est adoptée.
L'article 56, ainsi modifié est adopté.
Les articles 57 à 67 sont adoptés.

ÏMt£¥ Pré sident rappelle que les articles
b8 a /éJ, ont été précédemment adoptés.

M. Boudeville demande te renvoi de
la discussion à demain.

La Chambre décide que la discussion
continue.

Les chapitres et les amendements se
succèdent sans incident.

Les Evêchés non Concordataires

M. Lagrange reprend l'amendement La-
brousse tendant à limiter le nombre des
évoques au. chiffre strictement stipulé dans
le Concerdat. ,,

L'orateur estime que cette suppression
peut être effectuée par voie budgétaire. Le
gouvernement a dit qu'il appliquerait le
Concordat, qu'il tienne parole. (Approbation
à gauche.)

M. Fallières, ministre de la justice et des
cultes, rappelle que la Chambre a déjà re-
poussé cet amendement. Tous les évêchés
de France sont concordataires. L'amende-
ment Labrousse trouverait mieux sa place
dans une discussion sur la dénonciation du
Concordat.

M. Dupuis-Dutemps conteste que tous
les évêchès de France soient concorda-
taires.

M. Labrousse propose que les archevê-
ques et les évêques non énumérés dans la
loi du 18 Germinal an X, soient supprimés
au fur et à. mesure des vacances, d'est une
proposition modérée; la Chambre l'adoptera.

La proposition de M. Labrousse, re-
prise par M. Lagrange, mise aux voix
est repoussée à la majorité de 278 voix
contre 223 sur 501 votants.

VOTE DU BUDGET
L'ensemble du budget est mis aux

voix.
A la majorité de 394 voix contre

41 sur 435 votants, l'ensemble
du budget est adopté.

La Chambre s'ajourne à jeudi et fixe
ainsi son ordre du jour.

1° Loi sur l'armée coloniale. — 2» Loi sur
le travail des femmes. — 3° Loi sur les ca-
dres de la marine.

Jeudi, à 2 heures, réunion dans les
bureaux. A 3 heures, séance publique.

La séance est levée à 8 heures 40.

Paris, 15 décembre-,

, La séance est ouverte à 2 heures, sous
la présidence de M. Le Royer. •

Le Sénat adopte, à l'unanimité, un
crédit de 200,000 francs pour les victimes
de Saint-Etienne.

4e Tarif général des Douanes
. L'ordre du jour appelle la discussion

du tarif général des douanes.

Le Papier et les Livres

Les derniers numéros sur le papier
sont adoptés.

Sur le numéro 466 (Livres en langue fran-
çaise), qui soat, exempts, M. Volland de-
mande qu'on applique, à ces livres le ré-,
gime du papier blane.

SEMAINE INDUSTRIELLE
8c Commerciale

SOIES ET SOIERIES

Après une période d'affaires des plus ac-
tives sur notre marché des soies, nous ve-
nons d'assister à une semaine de calme.Ceci
n'est point fait pour nous surprendre. Au

'' premier mouvement de hausse, craignant
un emballeront spéculatif, la fabrique,
toujours prévoyante, s'est munie du néces-
saire et reste dans l'expectative. Avant d a-
border les prix élevés que les producteurs
réclament, nos fabricants estiment, avec
raison, qu'ils doivent vivre sur les appro-
visionnements, en général peu importants,
qu'ils ont pu constituer. Le calcul est juste
et ne change rien au résultat final. La baisse
est enrayée. La fabrique, qui a des ordres
en main, aura besoin de matières et pourra
se les procurer à des prix parfaitement rai-
sonnables.

Les affaires en étoffes ont une allure très
satisfaisante, et nous pouvons espérer une
saison de printemps bien meilleure que celle

de 1891.

Les genres nouveauté surtout sont l'objet
de demandes suivies. Les moires antiques
et françaises, â dispositions, le pékin gaze;
et moire, le damas, tous les façonnés sont
réclamés par la mode. Paris, très mou
encore, il y a peu de temps, montre d excel-
lentes dispositions et semble abandonner un
peu les tissus laine qui ont fait tant de tort ,

à notre place. Les unis, par contre, sont
toujours bien délaissés, moins toutefois, les
petites failles et autres tissus armures fines,
grandement demandés pour le nouveau
jupon parisien.

Toujours beaucoup d'incertitude, quant
aux mousselines. Il s'est bien donné quel-
ques ordres, en grande largeur, mais les
prix ont, depuis un mois, diminué dans de
notables proportions, et le stock recommence
à devenir redoutable. On escompte, il est
vrai, une reprise attendue du côté de l'Amé-
rique. Cette reprise viendra-t-elle ? Chacun
l'espère et l'attend, mais nul ne sait sur
quoi baser eette espérance, car, depuis long-
temps déjà, le marché américain ne vient
plus à la remorque de celui de Londres.
J'aurais plus de confiance en les crêpes de
Chine, voire même en les crêpes français.
Dans ces deux articles la marchandise est
restée mieux classée et, par suite, la mode
ne s'en est pas encore dégoûtée.

Toujours beaucoup de demandes en tissus
imprimés pour robes. On cite de gros ordres
en pongées nuance, et les cuits, en ron-
geants, encombrent les usines d'impression.
Dussions-nous paraître mauvais prophète,
nous dirons nettement notre opinion sur cet
article. L'engouement de la mode est justi-
fié par l'aspect particulièrement séduisant
de ce genre d'impression. C'est nouveau, gai
à l'œil, les teintes se fondent admirablement
et ces tons mixtes sont d'un heureux effet.
Mais, quant à l'emploi, c'est un détestable
tissu, sans solidité, incapable d'être porté
une saison entière, même par une femme
soigneuse, et nous croyons que la consom-
lïiation reviendra au ponge, tissu commode
par excellence et d'un agréable porter.

La situation est également en sensible
amélioration pour le teint en pièces, et nous
avions justement prévu en annonçant, pour
l'exportation, un retour aux tissus gaufrés.
— L'Angleterre et l'Amérique ont déjà re-
mis de très gros ordres, en moires antiques
gaufrées, sur satins tramés 54 chaînes. — A
citer également le nouvel article : gaufré et
imprimé à bandes, imité de nos belles
étoffes, pékins jardinière et moiré antique.
Il est regrettable que les applications d'i.n-
pression, sur tissus gaufrés, ne puissent se
faire qu'en plastique, au grand détriment de
la netteté des bandes et des filets.

Allons-nous avoir, à nouveau, une saison
de ruban comparable à celles de 1888 et 89?
Ce serait à souhaiter, et pour nous, et pour
nos voisins les Stéphanbis, durement éprou-,
vés depuis deux ans. La mode capricieuse
semble délaisser la garniture étoffe, la fleur,
même la plume, et revenir aux rubans. La.
confection également, accepte cette. garni-
ture, gracieuse entre toutes, et d'un si facile
emploi.

Le ruban satin est toujours le favori, sur-
tout en double face, avec une tendance à
s'écarter du bord boyau, que l'on remplace
par une lisière un peu plus agrémentée.
Quelques essais, en numéros 12 et 22, dou-
bles teintes, en nuances tendres, rose et hil,
surtout.

L'Amérique, par contre, s'en tient toujours
aux façonnés, bas prix, teints en pièce, dont
notre place a reçu dos ordres importants,
pendant qu'à Saint-Etienne, la vogue du
nacré bât son plein. Nous croyons peu,
quant à nous, à la durée de cet article. Çetfe
moire bâtarde, d'un agréable aspect cepen-

dant, servira de transition et nous amè-
nera doucement à la moire française clas-

sique.

Nous avons eu, sous les yeux, de cuiieux
spécimens d'un article ruban gauffrê. C'est
particulièrement ingénieux et destiné â fa-
ciliter l'écoulement des satins dans bien des
débouchés d'exportation.

Le satin, une fois découpé, est replié sur
lui-même, et cette partie doublée est gauffrée
en gros de tour, ou toute autre imitation de

lisière tissée. . . • '

L'aspect est bon et la bordure, ainsi re-
pliée et collée, présente des garanties de so-
lidité qui en font un article parfaitement
acceptable pour la basse consommation.

Malgré les efforts de son auteur, le Sénat
a repoussé l'amendement Bérenger. Il s'agis-
sait de frapper d'un droit de 9 francs le-
kilog. au tarif général, et de 7 francs au
tarif minimum, les tissus soies et bourre de
soies, foulards, crêpes, velours, tulle et pas-
sementerie.

La discussion a été particulièrement in-
téressante, sans toutefois apporter grande
lumière en cette question, une des plus diffi-
ciles à résoudre.

Chacun a été d'accord pour reconnaître
que la situation de l'ouvrier lyonnais est de
jour en jour plus précaire, et que les sa^
laires sont devenus, par suite du chômage,
notoirement insuffisants. Quant à trouver le
remède à une situation, évidemment déplo-
rable, c'est une tout autre question.

Croit-on qu'en frappant d'un- droit plus
ou, moins élevé les quelques soieries étran»
gères que nous consommons, nous ramène-

rons à la Croix-Rousse lés 60,000 métier8j
qui battaient* aux heures dé prospérité ? Ori
ne se rend pas assez compte que la situa*
tion actuelle ne peut, en a^cUn cas, être
comparée à l'ancienne. Notre industrie lof
cale, par la création du teint en pièces, s'es|
transformée du tout au tout, De nouveaux
articles ont été créés, articles de grande corn-
sommation et de prix- modique, lesquels
demandent, par cela même, une production
rapide et économique.

C'est là, la condition, expresse de l'exten-
sion ou simplement du maintien des chiffres
d'affaires de notre place. Et ce résultat né
peut être obtenu par le tissage urbain, dont
l'outillage ne peut être employé pour ces ar-
ticles spéciaux;

Ce qu'il importe d'empêcher, c'est, non
pas l'introduction . en France des soieries
étrangères, mais bien la yenfe de ces fissûsj
sous le couvert de notre industrie locale*
Ce qu'il importe d'empêcher surtout, c'est
que nos tisseurs, nos teinturiers, nos ap+
prêteurs, nos imprimeurs, sollicités parles
industries rivales, quittent notre Lyon oii
ils ont tout appris et portent au loin les se-
crets de'notre fabrication et de nos travaux.

C'est grâce à leur admirable organisation,
à la puissance et au fini de leur outillage,
que nos grandes usines de manutention
nous ont permis de conserver, a Lyon, une'
suprématie réelle sur les, fabriques concur-
rentes. Du jour où, par la faute des nôtres,'
nous leur aurons fourni les, armes destinées
à nous combattre, le moment sera proche
où nous. devrons abdiquer,

L'Amérique, entre autres, fait des efforts
inouïs pour arriver à suffire aux besoins de

sa consommation. Les progrès réalisés de-
puis deux ans sont énormes et cette marche
en. avant se continue sans cesse et, il faut
le dire, avec un certain succès.

Dernièrement encore, un contre-maître*
d'une grande usine de notre ville quittait
Lyon, aceompagnô d'une équipe d'ouvriers,
teinturiers. Ils se rendaient à New-York,,

où de brillantes propositions leur avaient
été faites. Le mal est là, et pas ailleurs.
Et, d'autre part, ces ouvriers, plus ou moins
malheureux, ont dû saisir avec empresse-
ment une offre qui leur assurait un avenir
exempt des. soucis de leur existence tour-
mentée et besogneuse.

C'est ainsi que, peu à peU) lentement,
mais sûrement, nos concurrents s'initient à
tous les secrets de notre industrie. Chaque
jour, la lutte devient plus opiniâtre, l'exis-
tence plus difficile et nos fabricants se de-
mandent avec inquiétude ce que. sera le len-
demain.

Ce lendemain peut encore être florissant
et prospère. Mais comme il faut pour eela-
des efforts communs, ne perdons pas notre
temps en discussions puériles. Sachons en-
visager l'intérêt général et mettre de côtél'é-
goïsme dont, trop souvent, nous écoutons-
les conseils.

Gela obtenu, nos facultés créatrices sont
assez vivais, nos moyens d'action assez
énergiques pour que nous conservions à
notre vieux Lyon son antique renommée et
sa place au premier rang pour tout ce qM
touche à l'industrie de la soie.

Jean TABAREAU.



L'ECHO DE IXOU

M Bardoux défend l'exemption. L éta-
blissement d'un droit aurait des conséquen-
ces redoutables pour nos relations avec les

pays voisins. n, nti i i
M. Tolain déclare qu il faut respecter la

convention de Berne.
L'exemption est adoptée.
Plusieurs autres amendements de M.

Volland sont successivement adoptés.
Les numéros 467 à 494 sont adoptés.
Le Sénat vote à l'unanimité un crédit

de 200,000 fr. pour venir en aide aux fa-
milles des marins français, puis revient
sur plusieurs numéros qui avaient été
réservés et qui sont adoptés.

Le Phosphate de chaux

M. Jules Koche demande l'exemption
pour le phosphate de chaux, ainsi que l'a
voté la Chambre, parce que cette matière
est indispensable comme engrais agricole,

M. Sébline défend les droits proposés par
la commission. Ces droits sont très faibles
et ne pourront faire tort à l'agriculture.

M. Jules Roche insiste pour l'exemption,
qui est reconnue indispensable par le con-
seil supérieur et le directeur général de :
l'agriculture.

Les droits proposés par la commis-
sion sont repoussés.

L'exemption est accordée.
On adopte le numéro 441 bis (Mousse-

lines imprimées) avec des droits de
225 fr. au tarif général et de 155 fr. au
tarif minimum..

Le numéro 548 (Plumes en métal), est
adopté avec les chiffres de la Chambre,
soit 160 et 120 fr.

Le Sénat vote ensuite des droits sur la
coutellerie, mais avec diverses modifica- j
tions acceptées d'ailleurs par la commis- j
sion. '

On vote sans modification les numé-
ros 560 (Ancres, chaîneset câbles), 584
(Dynamite), 602 (Boisellerie), . 604 (Or-;
gués), 629 (Corail taillé), 644 (Brosse-
rie), 645 (Boutons), 648 (Allumettes).

Séance demain, à 2 heures.

A l'Académie de Médecine
Paris, 15 décembre. ,

L'académie de médecine a tenu aujour-
d'hui sa séance publique annuelle. Nous re-
levons dans la liste des récompenses les
mentions suivantes.

, Prix Barbier de 500 francs : à MM. Gal-
tier et Violet, professeurs à l'Ecole de méde-
cine vétérinaire do Lyon.

Médaille d'argent pour le service des. eaux
minérales : MM. les docteurs Chauvet, à
Boyat, et Frémond, à Vichy ; Delastré, . à
Brides.

Rappel de médailles d'argent : MM. lés
docteurs Chiais, à Eviau ; Percepied, au
Mont-Dore.

Médailles de bronze : M. Bretet, pharma-
cien, à "Vichy ; MM. les docteurs Gornillon,
à Vichy ; Forestier, à Ai'x ; Laussedat, à
Boyat. ,

Médaille d'or pour service des épidémies :
MM. les docteurs Marvaud et Tessier, à
Lyon.

Médaille d'argent : M. le docteur Fleury,:
à Saint-Etienne.

Médailles de bronze : MM. les docteurs
Thonion, à Annecy ; Tueffert, -à Montbé-
liard.

Médailles de vermeil pour le service d'hy-
giène en France : M. le docteur Bournet, à
Amplepluis, et M. Cari, juge- de, paix, à
Noyons

UNE ALLOCUTION DU PAPE
Borne, 15 décembre...

Dans l'allocution qu'il a prononcée dans le;
Consistoire, hier, le pape a dit :,

« Nos ennemis nous circonviennent et
nous pressent obstinément de tous, côtés.
Les uns vont droit au but sans retenue, les
autres ourdissent leurs trames en usant de
moyens en apparence moins hostiles. Les;
premiers dénoncent la papauté comme un
ennemi à combattre sans merci ; ils cher-
chent des prétextes pour se livrer à de nou-
veaux outrages et la provoquent à une ba-
taille ouverte.

« Le souvenir des faits qui s'accomplirent
en octobre, presque sous nos yeux, est en-,
core présent à toutes les mémoires.

Agacés par les éloquentes démonstrations:
dés caravanes si nombreuses des pèlerins, ré-
solus & les troubler coûte que coûte, ennemis:
déclarés de l'Eglise, ils exhalèrent sans pu-
deur ni mesure les sentiments qui couvaient
en eux et se livrèrent à de graves sévices
en paroles et en faits, sans que la cause eh
fût proportionnée Contre de pacifiques étran-
gers guidés par la piété filiale et non par des
visées politiques.

Ils s'acharnèrent, sous les yeux de Borne, 1

contre le pontife, en employant les injures
les mena'ces.

« Maintenant ils vont plus loin, et poussent
les masses, d'Un bout à l'autre de l'Italie, à
rendre plus difficile notre situation, afin
qu'on ne nous laisse d'autre droit que ce
que les lois accordent à tous les citoyens.
Ils déclarent vouloir frappera mort la pa-
pauté et sont résolus â employer même la
.force, s'ils le peuvent. »

£n terminant," le pape a réclamé le réta-
blissement du pouvoir temporel.

TIRAGES FINANCIERS
Paris, 15 décembre.

Aujourd'hui, ont eu lieu les tirages sui-
vants :

Ville de Paris 1885

Le numéro » 6 S.43 3 gagne i 50.000
Sv.

Le numéro 204.624 gagne 50.000 fr.
Les numéros suivants gagnent chacun

5.000 fr. :
158.945 32.956 7 056 567.982 207.543
1S5.209.

Les numéros suivants gagnent chacun
2.000 fr. :
183.99Ô 22.857 357.074 70.243 369.718
307.510.

Obligations de Suez

Le numéro 135,723 gagne 150,000 francs.
Les n.uméros 302,562 et 35,699, gagnent

chacun 25,000 francs.
Les numéros 235,872 et 284,418, gagnent

chacun 5,000 fi'.ancs.
Les vingt numéros suivants gagnent cha-

cun 2,000 francs :

94.244 205.128 45.635 61.899 205.197
157.353 295.751 171.038 274.728 16.240
29.960 44.639 2.2.89 303.895 126.463

302.837 331.937 233.069 95,078 201.728

Obligations du Panama

Le numéro 174.655 gagne 500.000
fr.

Les numéros 1.335.584 et 972.373 gagnent
chacun 10.000 fr.

Les numéros 541.312 et 1,281,497 gagnent
chacun 5.000 fr.

Les numéros suivants gagnent chacun
2.000 fr.
!  485 .815 1 .391 .230 1 .194 .675 622 .723
1.557.003.

Les 50 numéros suivants gagnent chacun
1.000 francs :

993.148 658.285 1.152.433 555.452
964.908 1.869.235 986.392 635.964

1.940.194 1.339.471 705.031 352.034
303.765 249.853 3.616 1.392,600
869.120 314.909 648.326 60.292

1.620.548 519.052 676.410 1.375.205
760.503 598.403 129.957 835.695

1 .953 .217 899 .624 1 .073 .809 300 .301
1 .987 974 .091 1 .048 . 241 1 .933 .807

1.773.001 1.835.882 1.742.326 577.221
134.450 662.840 1.386.710 193.904
526.507 672.802 1.871.271 1.102.824:
50.891 1.539.006

L'EXPLOSION DE SAINT-ÉTIEME
Saint-Etienne, 15 décembre. | J

On vient de retrouver dans le puits de la
Manufacture les deux victimes de l'explo- ;
sion du 6 décembre, qui s'y trouvaient en- :

core.
Ce sont lés nommés Michel, demeurant à :

Monthieux, père de cinq enfants, et Saba-
tier, demeurant rue des Chaudières, père de :

-quatre enfants.
On devait les retirer du puits hier soir,

mais un éboulement a retardé cette funèbre ,
opération, qui ne s'est faite que ce soir. Les
(obsèques auront lieu demain.

Il reste encore dans les puits de la Pompe
jet du Treuil trois mineurs qui ne sont pas
iencore retrouvés : Burine, Duperret et Gi- 1
frodet.
i

[LES VERRIERS DE RIVE-DE-GIER

, Une nouvelle agitation se manifeste
aux verreries Richarme et Revol.

Le bureau du syndicat demande que
les porteurs ne passent gamins, les ga-
mins grands garçons, et ces derniers
souffleurs qu'après un stage de plus d'un
an. Il exige, en outre, que les gamins et
,les grands garçons appartiennent au
syndicat.

Les directeurs opposent un refus for-
mel à ces réclamations. La situation est
très tendue. On craint une nouvelle
grève.

TENTATIVE D'ASSASSINAT
Grenoble, 15 décembre.

Dans le village d'Amblagnieu-Porcieu, un
domestique nommé Berthet, poussé par la
jalousie, s'est vengé cruellement d'un de ses
camarades, nommé Honoré Durand. Il s'est
caché dans le bois et, au moment du pas-
sage de Durand; il s'est jeté sur lui. et lui a
enfoncé à plusieurs reprises une serpette
dans le visage et dans la tète.

L'état de la victime est grave.

DÉPARTEMENTS
RHONE

Villefranche. —Arrestation. — La po-
lice de Villefranche a arrêté, hier soir, à
5 heures, le nommé Jean F..., cultivateur,;
âgé de 74 ans, domicilié à Saint-Georges-de-
Reneins, pour outrage public k la pudeur, à
Villefranche.

Dans la même journée, M. le commissaire
de police a opéré une razzia de vagabonds,
qui s'étaient introduits dans les fermés deli :;
banlieue et qui se trouvaient sans moyens
d'existence.

G-leizé. — Tentative de vol. — Avant-
hier, de 10 heures du matin à 3 heures )
du soir, un ou des malfaiteurs ont escaladé
et fracturé une croisée, au 1" étage d'une
maison d'habitation appartenant à M. Fran-;
çois Dévidai, lieu de Chavinges, commune

,de G-leizé, mais, surpris probablement par
l'arrivée du propriétaire, ils se sont enfuis!
sans avoir le temps de rien emporter, sinon
deux clefs des appartements qu'ils étaient
en train d'explorer.

Plainte a été portée à la police.

L'Àrbresle.: — Union chorale. — Diman-i
che 20 décembre, aura lieu la fête annuelle
de l'Union îhorale des travailleurs, offerte à
ses membres honoraires.

En voici le programme :
A midi, remise de la bannière à la société:

Ear M. le maire. — A midi 1/2 concert pu-
lic, place delà mairie. — Al heure, tour1:

de ville. — A 2 heures, banquet (hôtel du"
Cheval-Blanc) prix fixé 3 fr. 50. — A 8 heu
res, retraite aux flambeaux. — A 8 h. 1/2,-
grand bal, salle du café du Commerce.

Messieurs les membres honoraires qui.
voudraient participer au banquet sont priés
de se faire inscrire chez M. Rivet, trésorier
de la société. -

LOIRE
Saint-Etienne.— Décapité par un train,

— Hier matin, à 4 h. 45, le train du Puy a
tranché net, entre le pont Saint-Michel et, le
passage à niveau dé la Pareille, la tête d'un
jeune homme qui était étendu au travers de
la voie et avait posé son cou sur un rail. Les
employés du P.-L.-M ont fouillé les poches
du mort et ont trouvé des papiers établis-
sant son identité.

C'est un nommé Plotton, âgé de 30 ans en-
viron, demeurant rue de Roanne, 43. Dans
une lettre trouvée sur lui, il annonce à ses
parents qu'il veut en finir avec la vie.

Cette lettre détruit toutes les suppositions
qu'on n'a pas manqué de faire en présence
des circonstances singulières dans lesquelles

'• Plotton a trouvé la mort. Etait-il possible,
disait-on dans le quartier, que la locomo-
tive ait opéré une, décapitation aussi com-
plète ? Comment se fait-il que les chasse,-
pierres n'ont pas déplacé le corps de sa posi-
tion ? N'est-il pas plus admissible que Plot-
ton ait été assassiné et que son cadavre ait
été transporté là par le meurtrier?

La gendarmerie a fait transporter le ca-
davre à la gare du CJapier, et .delà àlJhôpitàl.
L'émotion est vive (laps }.eg quartiers de là
Pareille et St-Michel.

— Mise en liberté. — L'Echo de Lyon
a annoncé hier l'arrestation d'un jeune
homme, nommé Michalon, armurier, rue de
la '(sablière, uour agression nocturne, sur un
sieur JBorel. 'Or, loin d'attaquer Borel, son
voisin et son ami, qui se' trouvait, aux prises
avee deux rôdeurs" de ûH&i Miohàîon' est
venu à son secours. La . police intervenâ"';-
a arrêté Michalon, pendant que les  deux
agresseurs prenaient la fuite. '

M. le commissaire, après avoir examiné
cette affaire a remis Michalon en liberté,

— Une bande d'escrocs . — La police a
arrêté, le 11 novembre, un sieur Jean-Bap-
tiste Gay, menuisier, rue Traversière, 4;
contre qui de nombreuses plaintes avaient
été portées. Cet individu a été condamné
samedi dernier à quatorze jours de prison;
d'abord, pour escroqueries commises au
préjudice de M. Javelle, aubergiste, rue de
la Ville ot de M""» David, iroguiste.

L'enquête de la police a montré de quelle
industrie viyait J.-B. Gay. - ' -,

fî se disait, fabricant de jalousies et se pré-
sentait che? les restaurateurs avec plusieurs
individus qu'il déclarait £Jre ses ouvriers.

Il demandait à manger à crédit pour ses
« ouvriers ».ct lui pondant quelques jours,
ce que l'on accordait.

Il s'était fait livrer d'autre part par divers
fournisseurs, notamment les marchands, de
vernis, divers produits chimiques qu'il
vendait ensuite à vil prix.

Ainsi,M. Jean Petit, menuisier, rue Ro-
bert, lui a remis 1,200 lames de jalousies,
1,200 mètres de chaînes, 500 mètres de cor-
des, que notre escroc est allé engager chez
un brocanteur, le sieur Farina, rue des Gris,
maison Dupend.

Aujourd'hui, une nouvelle plainte a été
déposée à la police, par M. Hubbard, res-
taurateur, rue Saint-Jacques, 16, qui. a hé-
bergé pendant, quelques jours, le pseudo
fabricant de jalousies et ses ouvriers, ,

La dépense faite s'élève à 38 fr. 80. Les
complices de Gay sont recherchés active-
ment.

Rive-de-Gier. — Hier, à 4 heures du
soir, a eu lieu dans une dos salles de }a
mairie, le tirage de 26 obligations rembour-
sables le 81 décembre 1891 pour l'amortisse-
ment de l'emprunt municipal do 330,000
francs.

Voici les numéros sortis :

60 674 ',.'773 688 442 298. 743
127 79 301 412 1.048 490 1.283 ;

419 1,039 339 118 587, 140 '669:
114 439 3 235 059

Un autre tirage a eu lieu, de huit obliga-
tions remboursable lo 31 ..décembre: 189^, s

pour l'amortissement de l'emprunt munici- :
pal de 103,000 francs.

Voici les numéros sortis : ,-...- , • '

211 122 342 242 132 391 -135 100

; Bellegarde. — Les, voleurs., -r- Des mal-
faiteurs ont tenté, avant-hier soir, vers
onze heures, de s'introduire dans la clôture
de l'hôtel Fayolle. : ..'

-. Ils ont été dérangés et mis en fuite par i
des voisins.  ...    , ,.'.'...

Mondial. — '•' IncendAe. — Vers 3 heures,
du soir, dimanche, un incendie s'est déclaré
dans la ferme du sieur Peronnet, proprîé-ji
taire àMonchal. '.-

Le feu qui avait pris naissance dans Un;;
hangar, s'est rapidement-communiqué aux
bâtiments qui ont été complètement dé- 
tarifs. .

Le bétail a pu ê.tre sauvé.
Les pertes sont évaluées: à -I2;000- francs-

environ.
M- Peronnet u'étaitpas assuré.

AIN
Crans. — Vol audacieux. — Un vol a été:

commis -avec une certaine: audace dans la ;
soirée de samedi dernier au préjudice de M.
Cropy, fermier à Ghanleloup, commune .-de ]
Crans, canton de, Chalamont.

C'est pendant une courte absence de son'
domicile que M. Gr.opy a été volé, j, ,

Les voleurs,, qui connaissaient certaine- 1
ment bien les lieux, ont. pénétré dans la
maison pour dérober une somme de 150 fr.
qui se trouvait dans un garde-robo. ;

Plainte a été portée à, la, gendarmerie de
Chalamont. - :: -.-.-.

Une enquête est ouverte. .

SAVOIE

Chambëry. —' Ebouleriïénl. — -ATa -suite)
des pluies torrentielles de, ces jours derniers, ;
un éboulement s'est produit cette nuit dans:
la montagne d'Arhin, près de :Mpntmélian.
La moitié d'un villageest, atteinte pa:r J/'ébof-
lement. La route nationale de Paris en Ita-;;
lie est coupée.

Le préfet de la Savoie se rend sur lès
lieux. .

; NO S .ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 13 dé-

cembre, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : - 767. —-Température :

+ 11°.5-- Direction du vent.: Nord-Ouest. — Ma-
ximum de température dans les 24 heures.: f ,li°5
— Minimum de température dans les 24 heures .
.+ 6». .. .' . : ;; -

Situation générale. — La zone dos. faibles
pressions s'est déplacée vers l'Est et gagne la
Russie ; la hausse. barométrique s'est accentuée:
sur l'Europe occidentale. Le temps est mauvais;
sur nos, côtes où les, vents soufflent très fort du]
Nord-Ouest. En France, on Signale de nombreu-
ses, averses, et le temps reste1 doux1. ' < -.!-.-. -....!.•;'.

Dernière heure. — Une nouvelle baisse bàro"'
métrique commence à l'ouest des Iles britahni"
ques, 4 millimètres. â Valentia,,et s'étend â nos-
côtes océaniennes, 2. à Brest et . à Biarritz. Pres-
sion à Boulogne, 763.

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel;
nuageux, à éclaircies, quelques ondéos, temps;

 dOUX.   :

'.....-,- * ,:..-:
 / *..*/.; :, ',

Une dépêche de Paris nous annonce que
la Société de géographie a décerné Le prix de
i,ooo francs à M. Greffier, de Lyon, pour un,
manuel de géographie commerciale.

* ''...'"•'.' .
* *r

Hier a continué à la salle, des ventes, après
deux jours d'interruption, la vente du trous-
seau de la demi-mondaine dont nous; avons
déjà parlé l'autre jour. -C'était le linge de
corps qui, après avoir jadis enveloppé les
charmes de la pécheresse, essuyait. hier... e
feu des enchères. Ajoutons que le total des
Vacations s'élevait, avant ,1a séance d'hier, à
près de cent trente mille francs , C'est, .comme
on le voit, un chiffre respectable. Aujouw
d'hui, à deux heures ?,aufa lieu la dernière

vacation. •  ' ., , '
. * . *

M. le lieutenant-colonel 'de Boysson',)' soûs^
directeur de l'artillerie de Lyon depuis- le
iô février i 888, vient d'être,, ;promu cojonej
et ..nommé.- çjire îTei.ir de l'artillerie, de Gre4
noble;- :,---- ... ; |

M. de Boysson est né le Q . mai i 840 &
Ci vrac-sur-Dordogne. Elève de l'école polytech?
nique et de l'école d'application de l'ârtiileri|
et dp génie, \l -en' sortit en 1 863et fut nommé
lieutenant au l 'ô'f régiment d'àrtillerie.; *M$tè$
avoir rempli à l'école.ctë Saumur,' lés fonctions
d'inspecteur--, jj passa au i? f d'artillerie alors
en garnison à Grenoble, puis, à Auxonne et à
Besançon,

Quand éclata, la guerre de 1,870, M. de
Boysso,n était capitaine, if se . comporta vail-
Igmiricnt durant toute la campagne et se dis^
tîngua notamment 'au/siège de <Sea>«. :

*
 *. * .r-.':,

Qn se souvient du procès intenté  par
M. Giron au journal' le Qil-Blas, en suite de-
là poursuite en diffamation contre la baronne
de Saint-Ouën ; cette affaire, est revenue hier
en appel. Le jugement de police correction-
nelle a. été confirmé, le Gil-Blas faisant dé-
faut.

' *':, * *. ,:-:
La poignée de taaiu soUfjait4-m la - bienve-

nue, va-t-elle disparaître de nos mœurs? Ëri
Saxe, les habitants de Liegnitz ont décidé de
renouveler l'expérience tentée l'hiver dernier et
de ne plus saluer en soulevant hurs chapeaux.

Ils se contenteront dé faire lé salut militaire.
Maisy pour ne pas- être taxés d'impolitesse, les
adversaires du salut portent au chapeau, un

insigne spécial, une petite main en métal.

' ' ' " - : : * '

L'instruction des demandes de palmes aca-
démiques pour le 1" janvier prochain, est
terminée.

A dater,.de ce jour, toute demande nouvelle
ne sera examinée qu'en vue du travail de ;
juillet 1892.

Vîimm SÉMATOSIALB
. On nous communique la lettre suivante,
qui vient d'être adressée à tons les délé-
gués sénatoriaux républicains du dépar-
tement du Rhône:

Lyon, 15 décembre 1891.'

Monsiour et cher collègue,

Dans une réunion préparatoire, tenue hier
par les conseillers, généraux et d'arrondisse-
ment républicains ; et par les délégués de.la
ville de Lyon, diverses décisions ont été
prises en vue des prochaines élections séna-
toriales,, , ;. " ;

Une commission d'initiative a été nommée;
cette commission devra être complétée y>ar
l'adjonction du nombre, de membres choisis
par les délégués et pris parmi eux.

Déplus, il a été décidé que la première:
réunion générale du comité, réunion à la-
quelle nous avons l'honneur de vous prier j
d'assister, -aura lieu à Lyon, le dimanche 20 1
décembre,, à 2 heures du soir, salle de la
Bourse, Palais du Comœeree. .

- L'ordre du jour. comportera la proposition;
sur le programme la présentation des can-;
didats, la, fixation de la date de la réunion;,
où seront, enùendus les candidats, etc. ,?

: 1 L'importance de cette première réunion)
• ne vous échappera. pas,, et vous voudrez bien, ;j
dans le cas où vous ne pourriez -y assister,
vous entendre avec vos co-délêgués, afin que
les décisions de l'assemblée puissent être la;!
représentation exacte des vues-de la majo-:
rite électorale.

Agréez, Monsieur et cher collègue, l'assu-
rance de nos sentiments fraternels.

La commission d'initiative élue ;

.CLAPOT, ' GÉNÎiT, D1' L^SSA-LLE, SOUNAY, :
'.conseillers généraux ;.. BERTHOUER, Bqtj-j]

DET,COMIÎE, Dwu, conseillers d'arrondis-;;
sèment ; BESSIÈRES, BossiGNEtïx, FAURE, -

i BERNEY, délégués du conseil municipal de i-
..-Lyon'.'

L'abondance des matières nous oblige à

remettre à demain le. compte rendu de la

séance du Conseil înimlcipaï.

Le Crime du boulevard du Temple:

L<'oi»«jiiête' à î^yoïï

Les agents de la sûreté appartenant à la
brigade dès garnis ont visité pendant toute
la journée d'hier, la plupart des hôtels ou
maisons meublées dans lesquels l'assassin
du boulevard du Temple aurait pu loger,:
-s'il avait séjourné à Lyon.

Leurs recherches sont demeurées infruc-
tueuses. Aucun- hôtelier ne se rappelle avoir,
vu le petit jeune homme correct, à la sèr-j
viette d'avocat, qu'a si bien: remarqué M.;:
Cachet, l'employé du Grand-Bazar.

. L'examen des livres d'entrée et de sortie.:
des voyageurs n'a eu d'autre résultat que de::
faire dresser des contraventions contre les;
logeurs qui n'étaient pas en règle.

De cette déconvenue de la police il nei'
s'en suit pas que l'assassin n'ait pas habité;
un'des hôtels de Lyon. Il a parfaitement pui
y demeurer un jour ou deux et repartir sans)
avoir appelé l'attention sur lui. Et puis cer-:
tains logeurs, ou propriétaires de grands!
hôtels se soucient fort peu de donner des]
renseignements 1 sur les personnages suspects;:
qu'ils ont hébergés , ou hébergent encore?
craignant de discréditer leur établissement.)

Oh se rappelle que lors : de la fameuse af-;
faire Gouffé le propriétaire de l'hôtel de ïou-|
louse, qui avait pourtant pendant, deux;
jours logé Eyraud et Gabrielle Bompard, ne1:
put ou ne voulut reconnaître les avoir reçus.)

-Il fallut qUe Gabrielle Bompard dit elle-)
mômeàùx magistrats : « C'est ici que nous)
sommes descendus, je vais vous' montrer la)
chambre que nous avons habitée, » pour que)
l'hôtelier reconnût enfin ses .deux voya-j
geurs. ;,.

L'assassin aussi a.bien pu simplement nef
passer à Lyon que l'intervalle "de temps com4
pris entré deux trains et repartir pour Paris)
le jour même de son arrivée.

Dans, ces^ conditions, il appartient â lai
police parisienne seule de le rechercher.

Le couteau qui a servi à perpétrer --lej
'meurtre faisait partie d'une collection de 78J|
de ces instruments, qu'avait reçus M. Péi-ii
gner, de son fabricant de Thiei's.

Sur ce nombre, 50 ont été vendus àuji
Grand-Bazar, 3 à un coutelier de Montéliii
màr; -S envoyés' à titre d'échantillons^' à|
Orange et à Grenoble, les 34 derniers enfin
expédiés il y a environ deux mois à Giuclad-
Réal, province de C.qrdoue :(Espagne).

Nous donnons ces détails à titre de simple
renseignement, car le nom et l'adresse des
personnes qui ont pu acheter des couteaux!:
importe peu, maintenant que l'on connaît le
marchand qui l'a vendu à l'assassin.

: M. Cachet, l'employé du Grand-Bazar,;
a donné, en effet, sur cet individu des ren-
seignements qui-ooncordentexactement avec
ceux fournis par- la bonne et la concierge de
M" « Dellard.

Voici le signalement donné par M. Ca-
chet :

Agé de 28 il 30 ans, teint pâ:lo, taillé un
peu au-dessous do la moyenne, mousinche
bl'tine !ef à pointes, coiffé d'un chapeau
haute forme, à abords légèrement relevés;)
gants gris foncé ou marron, pardessus en
drap foncé moutonné paraissant avoir fait!
un long usage, très-étroit ; à là main un pa-
rapluie ei sous,,.l,e, bras une serviette d'a-r,
vôcat. y ). .' ' s ': '' ' ' ' 

Fn somirio très) corïeçt,' ayant l'air d'un,
étudiantou dJuri)coùitier; .

Voici lo ' signalement télégraphié par le
parquet delà Seine au service : de la sûreté à
Lyon :: . :  . - - ;

Agé de -26 à 28 ans, taille lm88 ou &*6o]
mince, teint pâle, moustaches assez four-
nies, courtes et ;en, pointe, Vêtu:,d'un pardes-^
sus mi-saison, paraissant neuf, long, eh
urap bieu foncé, à raies satinées en aaagd-j
haie, paiitalon gris foncé en drap moucheté,)
coiffé d'un chapeau haut de forme à borde
plats, portant à \ la: Main un parapluie, sous
le bras une serviette d'avocat, ayant aux
mains 4es gants en peau couleur brique,:
dont un a été saisi chez madame Dellard. ;

Très correct, l'allure d'un représentant de
commerce ou d'un courtier en librairie.
a Comme on le voit, ces deux signalements'
sont à peu près identiques; ils. ne diffèrent
que sur Un point :, les yétements. Ceux qui
ont vlr rassassin'). â Paris, M'. Cachet, à
Lyon, le dépeignent comme un petit jeune
homme mince et poli, ayant un faux air
d'étudiant ou de courtier.

Les deux ho'mmesj celui de Paris et celui

de Lyon ne sont bien, et c'est là l'avis du
chef de la Sûreté, qu'un seul et môme per-
sonnage.

L'enquête ù, Lyon est, pour lo moment, à
pou près terminée ; aussi nous considérons
comme inexacte la nouvelle qu'on nous té-
légraphie do Paris, disant que l'inspecteur
Barbaste a été chargé, par M. Goron, de se
rendre à Lyon, afin de recueillir lo tômqi-
gnrge do M. Cachot.

Le service de la sûreté de notre ville ne
s'est pas occupé de rechercher si le gant,
laissé par l'assassin de M'»c Dellard, était
de fabrication lyonnaise ou avait été acheté
à Lyon.

On a seulement demandé à M. Ramondenc
de retrouver la maison qui avait fourni
l'arme. C'est ce qui a été fait. .

Ghroiipe Locale
Le Calendrier* — Mercredi, 10 décembre,

350 e jour de l'année.
Pleine lune le 15 décembre; dernier quar-

tier le 23.
Soleil : lever, 7 h. 50; coucher, 4 h. 2.

Une regrettable affaire.— Il y a quelque
temps la majeure partie des ouvriers do la
fonderie Averly, à la Guillotière,mécontents
d'un contre-maître, cessèrent le travail et se
mirent en grève.

Plusieurs de leurs camarades ne les sui-
virent t@utefois pas et continuèrent à tra-
vailler ; de ce fait une sourde inimitié se dé-
clara bientôt entre grévistes et non-gré-
vistes.

Hier soir, deux grévistes, les nommés
B..., âgé de. 23 ans, et M..., .24 ans, mou-
leurs, demeurant le premier rue de Créqui,
l'autre rue Bugeaud, ont atfo'ndu à la sortie
des ateliers un des ouvriers, M.Peteny, l'ont
suivi jusque sur le cours Gambetla, et la,
après lui avoir reproché sa désertion se sont
jetés sur lui et l'ont roué de coups.

Plusieurs personnes ont réussi à dégager
le malheureux Peteny et Ont tenu en res-
pect les deux agresseurs en attendant l'ar-
rivée des gardiens de la paix que l'on était,
allé prévenir.

Ges deux individus ont été conduits.au
commissariat de police de la Guillotière et
écroués sous l'inculpation de coups et bles-
sures et d'entraves à la liberté du travail.

A la Morgue. —"On a retiré des eaux du
Rhône, rive gauche à l'île de Robinson, à
vingt mètres en aval du bac à traille d'Oul-
lins, lé cadavre d'un inconnu n'ayant sé-
journé que quelques jours dans l'eau.

Voici le signalement de l'inconnu, quia
été transporté à la Morgue :

Taille petite ; cheveux et moustache, très
noirs ; chemise blanche marquée E. C... ;
veston en drap bleu marine ; pantalon en
velours marron ; chaussettes en coton blanc,
portant lès initiales F. B.;,, et bottines à
élastiques.

Tout fait présumer que l'on se trouve en
présence d'un suicide. Aucun, papier n'a été
trouvé dans les poches du malheureux.

Un détail : le gilet, —- en velours noir
usé, — était maculé, de nombreuses taches
faites avec un verni employé dans l'ébénis-
terie.

Agression. — La nuit dernière, à minuit,
M. Morand, employé d'impiimerie, se trou-
vant dans un café de la nie Garibaldi, a été
viciiiuo d'une inqualifiable agression.

Plusieurs individus, parmi lesquels le pa-
tron «ie l'établissement, se sont précipités
sur M. Morand, l'ont terrassé, roué découps,
et finalement jeté à la porte.

Au cours de la bagarre, la montre et la
bourse de. la victime ont été enlevées.

Le commissnire de police de la Part-Dieu,
saisi de l'affaire, a ouvert une enquête.

Arrestations. •— Les gardiens de la paix
'ont arrôtéyhier soir, dens des cafés, rue de :
Trion et rue d'Algérie, deux ivrognes, les)
nommés Pipier,. et Denis, qui causaient du
scandale et menaçaient les consommateurs.

Ces deux individus ont opposé une si vive
résistance aux agents, que pour s'en rendre
maîtres, ces derniers ont dû aller chercher
du renfort. .

Force est restée aux représentants de la
loi, et après quelques instants d'une lutte:
dont l'issue n'était pas douteuse, les deux
ivrognes ont été traînés, le premier au poste
du Palais,, l'autre au posté de la rue Lui-:
zerne. - :

Chute. — Un cultivateur d'Anse, M. Bil-
lard, âgé de 60 ans, passant en voiture hier
soir sur le quai Saint-Vincent, est, par suite
d'un brusque arrêt duchevaL tombé à. terre,
-Relevé ave.cune cuisse brisée, le blessé a

été transporté dans un hôtel Voisin, où un
médecin a opéré la réduction de la fracture

M. Billard a été ensuite emmené à son
domicile,

Mort subite. *-, Hier soir, à 10 heures,
une dame Marie Duparche, âgée de 60 ans.
est morte subitement au café Lacombe, rue
des Bains où, se sentant indisposée, elle s'é-
tait réfugiée. . • '

Le docteur Bruyère % constaté le décès
qu'il attribue à une attaque d'apoplexie fou-
droyante et, le domicile de la victime n'étant
pas connu, fait transporter lé cadavre à la
Morgue. -.'•.::

Grand-Trou. — Hier ont ou lieu les obsèques
civiles du citoyen Glande. Puzin. Une quête a été
fade à la sortie du cimetière au bénéfice des éco-
les laïques, elle a produit la somme de -24 francs
qui acte veisée à M. Roussey, trésorier delà
société. ,

Enterrement civii-'-r Aujourd'hui, à 2 h. 3/4
auront heu lps obsèques civiles de. Victor-Emma,
nucl Kossel.

Le convoi partira du domicile du défunt, rue1
de la Villardlore , b,6, pour se. rendre directement
au cimetière de la Guillotière.

Bureau de bienfaisance. — Il a été ver-é à
la caisse du receveur du bureau do bienfaisance"-
pour les pauvres dp Lyon, quèfo faite à l'inaucu^

m^Mkwtmf* Goq d'or<ruo de la RéP-
Théâtre-Belleeour.- Après avoir fourni une

très honorable, çnrriere, Orphée aux' Enfers, ses
u^ux ,,,i pfinsm, ïës déesses si capiteuses; ses)

AsâtiL-M f'-'
a

'
 u 1;

'" *S olyrnPe> s«l* magnifiquedelto, sou woBmpar^le enfer, tout ce- qû f0V-
mllo.et resplendit sous les flots do lumière éle£
riquo, tout cela va rentrer dans le néàn? pour

laisser a Sureouf lo loisir de naviguer et do

êodocôur
1
]
 S0

"
 da

"
s les 6aux du rh*àt^

^°,'us engageons les retariatalws, et il y en a, g
se^ hâter de Yeftl^adinfrér la' merveilleuse miseen
scoiio ot 1 excellente interprétation do cette inimi-
table opérette-féerie.

Bureau de location ouvert de dix heures
du -matin à sept heures du soir,- sous lb'péristylo:
du théâtre^ -:

Nouveau Ki*ach :

Il y a trois mois à peine, une société dé
Paris prenait possession des l&caUx occupés
autrefois par une importante maison de,
Nouveautés bien connue « La Ville de1

Lyon » (place des Terreaux)' faisait rentrer
des wagons 4e marchandises de toutes
sortes, toiles, tissus, tapis, etc., enfin fondait
sous la même enseigne un grand Magasin
de Soldes.

Malheureusement, la saison a été cette
année particulièrement mauvaise, et malgré
de brillants débuts la situation est' devenue
tellement menaçante que les intéressé sont

obligés de "dissoudre la société, préférant
abandonner la lutte et réaliser dans le plus
bref délai tout ou partie de leurs capitaux.
En un mot, c'est la liquidation qui s'impose
dans des conditions désastreuses. La direc-
tion va prendre des mesures énergiques,
nous tiendrons nos lecteurs au courant.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPËCIAL.

UNE INTERPELLATION

Paris, 15 décembre.

On suit que récemment le tribunal cor-
rectionnel de la Seine a condamné les
époux Berlet, qui avaient martyrisé leur
enfant, aune peine assez légère.
, M, Leydet, . député des Bouches-du-
Mône, se faisant l'écho de l'indignation
publique^ et plusieurs de ses collègues,
ont manifesté l'intention d'interpeller M.
le ministre, de la justice.

LE PANAMA

Paris, 15 décembre.

M. G-authier de Clagny doit demander
jeudi à la Chambre de mettre à son ordre
du jour là discussion des rapports de
MM. Erantz et Thévenet sur les nombreu-
ses pétitions relatives au canal de Pa-
nama.

LES CANAUX DU RHONE

Paris, 15 décembre.

Les députés de la région du Midi se
réuniront samedi pour s'entretenir de
nouveau dé la question des eanau± du
Rhône.

TROUBLES EN IRLANDE

Londres, 15 décehibre.

. Dans la réunion nationale delà Fédé-
ration tenue aujourd'hui, aEnnis, en
Irlande, des troubles ont éclaté et., au
milieu d'une bagarre, M. Billon a reçu
plusieurs blessures légères au visage.

UN OURAGAN

New-York, .15 décembre, i

Un ouragan a passé à Valparaiso. Plu-
sieurs personnes ont été tuées, et plusieurs
maisons ont été détruites.

PETITE BOURSE DU SOIR
Paris, 14 Décembre 1891

3 0/0 ..... 95 81
3 0/0 nouv. . » .,» :'
Italien .... » »
Turc 18 75
Extérieure . . 66 84
Lots Turcs . » ».
Banque ot. . 5i6 56
Hongrois. . . » »
Rio-Tinto . . 447 50
Alpines. ... 146 25
Tharsis. .'. „ » »

De Beers. . . » »
Douanes . . . 447 50
Tabacs .... 343 75
Phénix .... 561 35
Rûssa 1880 . » »
Russe consol. 94 7/8
Russe nouv. » »
Russe Orient. 63 56
Egypte .... » »
Robinson. . . » »
Egypte nouv. » »

. Calme

TRIBUNE DES COMITÉS
Comité central des républicains radicaux

du 2» arrondissement. — Pour une cause ma-
jeure,- la réunion- plénîère, décidée -pour le jeudi
17 courant est renvoyée au lendemain vendredi •
.les Secrétaires des groupes sont priés d'en aviser
leurs membres:

TRIBUNE- OUVRIÈRE
Fédération nationale.— Kétinion de tous les

délégués aujourd'hui, à 8 heures du. soir Bourse
du Travail. Très -urgent.

Union des tisseurs et similaires. — Réu-
nion du conseil syndical, aujourd'hui, mercredi
L8 $wrea du soir,, au siège,, rue .des Capucins'
27. fcxtreme urgence. .

Syndicat des ouvriers apprôteurs de Lvon
et de la banlieue. — Le syndicat des ouvriers
apprôteurs de Lyon et de la banlieue informe ses
adhérents que, vu les difficultés qui surgissent
dans certaines usines pour ramasser les cotisa-
tions, te bureau se tient à leur disposition 'es
jeudis et samedis de 8 à 10 heures du soir, et prie
les retardataires de vouloir bien venir payer lé
plus tôt possible, s'ils ne voulent se voir radi«r
des listas du contrôle.

Qn reçoit également les adhérents.
Les adhérents des usines Allard frères " Tard»

et Durand Soudy, Pégout, et Chardon n'avant
pas do collecteurs sont invités tout^particulière-

Congrès textile. '— Réunion urgente de la
coinnussion -ce Soir mercredi,. à 8 heures 1/2 pour
la lecture du compte rendu. .. .

Chambre syndicale des verriers réunis —
Réunion générale de toute la corporation des
verriers reunis aujourd'hui mercredi, 16 courant
a 7 hourcs du soir à la salle de la Boule-d'Or
avenue des Ponts, 34. '

Tissag-e mécanique (Grève de l'usine Michel)
-- Les grévistes de Pusine Michel sont invités à
une reunion privée mercredi, 16 courant à 7 h
du soir à la Bourse .du Travail.

La commission syndicale et les commissions
d usines sont priées de se rendre à cette réunion
a. if il, 1/rf.

SPECTACLES D'JIUJOUBD'Hyt

^||w^lÎp4Wl me*.
Théâtre-, dos Célestins.- — Aujourd'hui

Les Martyrs de Strasbourg, g^nd drame hil
torique en 5 actes. . w«*u«, ms-

Théâti'e-BoUecour» — Aujourd'hui mai,

SlV M^
 aUX Enfers< opéSerie en f£tes et 14 tableaux ; un Chien cm Biberon.

soirt
9in0 6t Sca!a

* ~
 S

PectacIe variô tous les

TfcSé^ «iHîg'Jio! (Galerie de l'Argue). -



L'ECHO DE LYON

ETÂT-CÏVSL DE LYC»
IWHUMATIOWS

Premier arrondissement. — Louise Barty,
i ans 1/2, rue de Sèze, 2, f. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Pierre Durand,
4 ans, église Sainte-Croix, f.,2 h. — Veuve Len-
tillen, née Judes, 85 ans, Charité, f. midi.— Jac-
ques Saunier, rentier, 69 ans, place Bellecour, 23,
f. 11 h. — Veuvo, Marix, née Lévy, rentière, 70
ans, rue des Archers, 10, f. 10 11.

Troisième arrondissement. — Epouse Pey-
raud, née Larat, sans profession, 25 ans, rue
Mortier, 3, f. 9 h. — Pierre,' dit Landry, sans
profession, 75 ans, rue Dugueselin, 278, f. 8 h. —
Victor Rousset, chaudronnier, 28 ans, rue Non w-
dô-la-Villardière, 66, 1 3 h. — ,lean Tan der
Plocq, 2 ans 1/2, rue Montesquieu, 21, f. 11 h.

Quatrième arrondissement. — Jean-Baptiste
Pornet, s. p., 77 ans, rue de l'Enfance, 43, i. 8 h.

Cinquième arrondissement. — Vincent Per-
rial, cuisinier, 67 ans, Antiquaille, f. 8 h. —Jo-
seph Badin, 2 mois, rue Joufl'roy, 11, f. 1 h. —
Philibert Mongoin, jardinier, 76 ahs, rue Nérard,
15, f. 9 h. — Louis Roussel, marinier, 74 ans,
quai de Vaise, ,6, f. .3 h.

Sixième arrondissement. -^ Joseph Robert, 82
an«, rue Vauban, 74, 1'. 3 h. — Antoine Sagier, 20
j®»rs, rue Montb.ernard, 49, f. 7 h. — Epouse.
PMlippe, née Cornet, brodeuse, 40 ans, rue Noy,
69, f. 10 h. — Marie Côte, institutrice, 25 ans,
rue Tronchet, 26, f. 1 h. — Joseph Gamp,: 72 ans,
mécanicien, rue Tète-d'Of, 65, f. 8 h.

Nous rappelons aux Sociétés patrio-
tiques, de tir, gymnastique, natation,atm
Sociétés littéraires et musicales, aux o*<~
ganisations de mutualité, aux Syndicats
et aux Comités politiques, que /'Echo de
Lyon insérera toujours avec plaisir
toutes leurs communications et dom*
mtnts.

BOURSE DE LYOW
Du 1 5 . Décembre 1891

FOMBS B'ÉTâî

3 •/• Français.. .. .. Crédit Lyonnais.. 188 75
Au porteur.... 95 90 Mobilier Espagnol 106 25
Amortissable... 96 05 B. Pays hongrois. ... ..

4 1/2 1883..... 105 05 Banq.. Esc. Paris.
Italien 5 0/0 9110 Banque ottomane. 517 50
Espagne 4-0/0ex. 66 95 Banque P.-Autric . 140 ..
Hongrie 4 0/0 Société lyonnaise. ... .
Autriche 4 0/0 76 .... Paris-Lyon-Médit. 144-7 50
Russe 5 0/0 62 Andalous
_ 4 0/0 67 Chemins Autrich
— 4 0/0 75;. .. .. Cacérès-Portugal
— 4 0/0 80.. 93 40 Lombard-Vénitien

. — 4 0/0 89,. ,,..., ... Méridionaux
D. C. Ottom. s. D. ,18 55 Nord de l'Espagne 238 75
Dette égypt. an.. 482.. Portugais
— Obligat. priv. 458 . Saragosse 230 . .

Portugais 3 0/0.. 33 30 Canal de Suez... 2720 ..
—4 1/2 0/01889 Parts fondât
Crédit foncier Canal interne.'....- .. ..
Crédit mobilier. Société f. lyonn.. 326,87

OBLIGATIONS

Villa de Lyon. ... 98 75 Lyon-Fourvière
V. de Paris 1860 .... Ouost- Lyonnais

— 1865 512 10 S. fonc' lyonn... 357 ..
 —  - 1869- il G .. Amiaious 3 0/0
''—. 1871 i\i . A«U'icjie-IIotigr.1« 417' .v

— 1875-523.. Éeira-Alta 3 0/0. . ... l
!
.

— 1876 Cacérès-Poriug... 14150
_ 1886 408.. Lombard ancien.. 3t5..

V. de Marseille 77. .•.:.. — nouv... 31250
, Fonc. 1877 3 0/0 390 . . Nord-d'Espagne. 5
: Com. 1879 3 0/0- 47 1 50 Portugais 3 0/0. . :H0 . .

: Fpnc. 1879 3 0/0 470 . — 40/0.; 170..
; Com. 1880 3 0/0 -169 -..' Gaz de Lyon..... 1165 ..

Font. 1883 3 0/0 .-.' ... Forges do l'Horme 220 ..11 — 1885 3 0/0 168 '50 Creuset:. 1690
Brésiliens 4 0/0..: ..... Mines de la Loire. 163..,-
Dombes S.-Est... 412.. Montrambert 9,60...

- — .nouv.,.. ..... Saint-Etienne..... 270 ,.
Paris-Lyon-Méd. . 150. Croix-Rp.usse. ... ......

; — 1866., 412 .. O.-TramwaysLys^ 316 ..

BULLETIN FINANCIER
Lyon, 10 décembre.

Lo calme est toujours la note dominante de
notre marché. La réponse de' primes a passé
inaperçue ot la liquidation qui aura lieu demain,
prouvera certainement l'abondance dos capitaux.

Il ne faut donc pas attacher trop d'importance
à la faiblesse- que semble produire le ralentisse-
ment très marqué des affaires en cette partie du
mois, succédant à une vive agitation 'durant les
quelques semaines écoulées.

Le 3 0/0 est sans. variations et sans .affaires, à
95 85.

L'Italien n'a pu maintenir son cours d'hier, il
recule à 91,05.

L'Extérieure est en reprise, elle touche doux
fois le cours de 67 et quelques ventes, la, font, des-
cendre à 66,85, les dépêches annoncent comme
définitivement arrêtés les arrangements relatifs à
l'emprunt intérieur de 250 millions.

Les valeurs ottomanes sont on reprise. Le
Turc fait 18,50 et la Banque 5'i8. '

Los Chemins espagnols ont de bonnes deman-
des quiMes font, monter, à 210 le Nord Espagne,
et 231 lo Saragosse.

-L'Autrichien fait 620.
iLe Mobilier Espagnol 106.

. -L'Egypte 4.80.
Au comptant signalons la hausse du Rive-de-

Gier, à 70, 63,
En banque, l'Alpine est plus faible à 146. Le

Champ d'Or est très demandé à 90, 100. Le 16
janvier, un. à compte de 2,50 sera payé, il faut
remarquer que cet à compte porte sur les résul-
tais obtenus dans un trimestre avec' 10 pilons. Or,
actuellement 20 pilons fonctionnent et au mois
d'avril piocliain 40 pilons seront installés, on
peut donc hardiment affirmer que le dividende
sera nour l'année entière au moins de 15 francs.

Le P^JIsise-Temps donne, cette semaine,
le portrait :.et la biographie de Coquelitt
aîné, de la Comédie-Française.

Demandez le :ïBa8se-î
,
eïMï}s dans les

kiosques. Prix :,15 centimes.

BOURSE DE PARIS
Du 1S Décembre 1891

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE

PREMIER DERNIER
CLOTURE VALEURS COURS COUR8

D HI15R d'aujourd'hui d'aujourd'h.

95 80 3 0/o Français.... 95 87 1/2 «5 80
94 85 3 0/o nouveau.... 94 87 1/2 94 82 1/2

... .'. 4 1/2Fr. (1883).. loi 85 ... ..
91 17 1/2 5 0/o Italien..... 91 .. 90 85

66 50 4 0/n Espagn. ext. 67 05 67 ..
.... Hongrois 4 0/o... 91 50 ... ..
33 10 Portugais...."... 33 30 33 15
.. .-. Russe 4 0/o 80... 93 60 ....
..... Dette Egypt. unif.. 480.. 48125

 Banque de France. 1550 ..
1232 50 Crédit Foncier.... 1232 50 123125

395" . . Banq. d'è'sc. Paris. 395 . 395 . .
787 50 Crédit Lyonnais... 786 25 787 50
..... Banque Ottomane. 547 50 515 ..
442 50 Banque: Autrich... 441 25 :

.106 25 Mobilier Espagnol . 105..
.-.. .. Panama....;.-.... .,25 . . ; ....

...... Paris-Lyon-Méd... 1452 50 1456 25
..... Autrichiens 621 25 .....
195 .. -Lombards....
-228 75 Saragosse......... 233 75 233 75
235 ... Nord Espagua. .... 245 . . , 242 50
(>n 75 Méridionaux...... 620 .. 620 ..

2715.. Suez. .....'.;.... 2720.. 2710..
95 1/2 Consolidé. :::.:.. 95 -1 '2 95 1/2

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du. , 15 . Décembre 1891 .

ACTIONS 7

Trifail 380 ..
Alpines U6 25
Tharsis..... ,.... .>. ..
Lanteira.v. . • . . . 185 ... .
Huta-Bankowa.. 885 ..
Champ-d'Or . . . . 90.-.

-- .... 100 ..

OBUGATÏQNS

. N.-E. Hongrois. 519 ..
Furstemberg 506 ..
Pottendorf . . . . ». 454 . .
Lots Turcs.

Azow.
Sélo 465 50

CONDITION DES SOIES DE LYON
Du 14 Décembre 1891

M S 1 â I â J -S ^ .s 5 I s al J ^fi'PifsfH
48 0rgans. 8 1 7 16 1 1 » » 4 8 2 4032
46l'rames. 3 >• » 2 1 » 2 6 16 14 2 3404

103Grèges. 16 » 2 26 12 18 » 9 7 9 4 8034
9 Diverses »»»»»»».»»»» »
7 Bobines »»»»»»»»»»» »
» Laine ..»»»»»»»»»»» »

213 27 1 9 44 14 19 2 15 27 31 8 15470

BALLOTS PESÉS

3'Organs. 1 » » 1 » » »| » » » \ 187
6 Trames. » m » » o »| 1 1 >, 1 3 421

84 Grèges. 3 » » 1 2 »! » 28 14 32 4 4200
«Diverses » » » » » »1 »l » » » » »

93 ' 4|» » 2 2 » 1129 14 33 8 4808

Ballots conditionnés depuis le I" du mois. 2212
Ballots pesés depuis le 1" du mois. ....... 1991

MARCHÉ DE LA V8LLETTE
Du 15 Dé.cembre 1891 ,

Veaux. — Amenés, -400 ; vendus, .379; poids
imoyen, 79 : 1™ qualité, 210 ; 2« qualité, 200 ;
3" qualité, 190. — Prix extrêmes, de 130 à 230.

Vente assez bonne.

MARCHE AUX BESTIAUX
À LYON- VAISE. — 15 Décembre 1891

Bœufs. — Amenés, 722; vendus, 641; renvoi
i8I. — Prix payés ; do 140 à 156 fr. les 100 kilos,
droits d'octroi non compris.

Veaux. — Amenés, 253. — Tous vendus, de
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SEULE!

Ce papier^ c'était pour/elle la ruine
sans espérance. .'." ;; : . . ' .:,. . :..

Or, il était là, à deux pas, etnt n y en
avait pas d'autre, selon tout apparence.

Aux cuisines elle venait de voir le
poussah, et Bidoux lui avait donné du
courage. .- ., :,

Bidoux la soutenait énergiquement.
Le gros cocher, sur l'ordre d'aller cliër-

cher le notaire dans la matinée, avait
poussé un juron terrible en gromme-
lant :

— Il faut que la vieille trépasse cette
imit ! Ou malheur t

Ce Bidoux avait un vocabulaire à. lui.
Il n'employa pas cette expression . :

trépasser, mais une autre infiniment
plus énergique.

La plume a ses pudeurs.
Mademoiselle Justine était un peu

agftée quand elle entra dans la chambre
m sa maîtresse.

— Ces demoiselles sont chez elles?
cïsmanda-t-elle pour parler,

— Oui.
— Madame va se mettre au lit ?
— Tout à l'heure.

.Justine était une femme de chambre
aux mains adroites, d'un service agréa-
ble, qui entendait les choses a demi mot
et obéissait avec rapidité et silence. Elle
ne marchait pas sur les tapis : elle glis-
sait comme une sylphe.

Ces qualités-là s'apprécient.
Jadis, on préférait plus de dévouement

et moins d'adresse.
Les serviteurs étaient de la famille. .,
On était moins exposé aux trahisons,

et si quelque yalet profitait' du sommeil,
dé son maître pour, lui couper la gorge
et voler ses. couverts d'argent ou son por-
tefeuille, l'exception était -des -' plus ra-
res.' '• -c ': ;; "'-'...:....' Ï:.-

Mademoiselle Justine,' en quelques
tours de main/ disposa tout autour dè :

madame Chambly avec un art ex-
trême.

A dix heures moins dix,unè demi-obs-
curité régnait dans la chambre de la Bré-
silienne où Justine avait ..allumé une
veilleuse ensevelie sous une. cascade de
dentelles.

Mme Chambly, la tête appuyée à ses
oreillers brodés, sous l'avalanche de sa-
tin et de peluche tombant du plafond au
chevet de son lit, reposait» moelleuse- '
ment garantie contre le froid, son en-
nemi, ;par la soie et le. duvet de ses. cou-..
vertures. '-'• :

Elle laissa échapper unsôupir de coh-
tentement et de bien-être.:

— C'était bon de vivre !
Elle se sentait mieux que, jamais. La

fatigue du voyage de Paris était dissi-
pée. En dépit de ses lamentations conti-

: liuelles, elle se dit en souriant à ce nid
ch'àUd et "moelleux, qu'elle n'était pas

: près d'expirer etdè renoncer à ces belles
choses.

Dieu merci, elle avait encore de lon-
: gués années à vivre.

Mais Mlle Justine veillait.
i; La maîtresse entendit un bruit de
; cristaux remués.

Justine préparait le verre d'eau parfu-
mée qu'elle lui donnait chaque soir. ;

Dans l'obscurité du coin où elle se
s trouvait, elle y laissa tomber une goutte
j du flacon bleu, une seule.

'' Gehx fit un imperceptible nuage lai-
teux, et- la femme de chambre-sentit une

; légère..odeur de .kirseh„.trè.s fine.
: ...—ElvbienLdit la Brésilienne de sa
: voix .^rainante,- .;.- „

-Justine.:. s'approcha^.. le verre"- d'une,
main, la cuilter de vermeil de l'autre.

. Elle tendit le verre' à sa maîtresse, qui
le prit sans défiance. ..:...

.: Mais au moment d'y tremper ses lèvres,
elle hésita. : -

Elle éieva-soh verre, et le fixa pendant
quelques secondes..

L'eau avait repris sa liriipiditécristal-
:line. -

Elle l'a?ala à longs traits.
Justine attendait an chevet, le cœur

serrécomme dans Un étauv . ';, iT
: ^Urbah-'Salvadôr-n'avaifpasditl'ëxacte
Vérité à sa complice.

-'L'effet ne fut p;as tel qu'il l'annonçait
;.sans doute- pour "ménager la sensibilité
jde la femme de chambre.
j Madame, Chambly étouffa umeti et se
souleva' dans un spasme terrible. : 

— Ah I misérable I dit-elle.

Justine, épouvantée, lui jeta un oreil-
ler sur le visage pour l'étouffer,

: A ce -moment-là, elle l'aurait poignar-
dée pour l'empêcher d'appeler et se
sauver elle-même. 

C'est toujours, ainsi que les forfaits se
trahissent.

; On combine un plan qui parait tout
simple, oii on atout prévu, etqUànd on
passe à l'ëxéeUtion 5des difficultés se pré-
sentent f'-.oii perd la têféet au lieu de
jouir en paix des bénéfices d'un Crime
-qu'où -a cru; habilement préparé, on se
trouve appréhendé au corps et on cem-
paraît devant douze bons jurés qui vous
eny-oient tresser des chaussons de lisière
pu respirer dans le voisinage . des, Casa-
ques, [b. b hïiiq . m
' ..Il y :a:une justice ;au,eieL ; .. v",
; Par inalheur,, "elle . était; uccupée ail-
leurs. -: - ' ' '.  ;.' - -

Urban Salvador ne se trompait que
de quelques secondes.

La goutte du flacon bleu agissait.
Madame, Chambly retomba frodroyée,

en portant la main à sa poitrine, comme
pour en arracher une griffe qui la déchi-
rait.

.Justine sentit la résistance diminuer;
les bras de sa victime s'allongèrent sur
les couvertures où les doigts crispés s'en-
fonçaient, et.le corps, devenu. „un cada-
vre, s'affaissa dans le lit à la place d'où
il-Vehait de se redresser. :.
, Lorsqu'elle osa lui découvrir levisage,
la morte, laffixait de ses yeux tout grands
ouverts ; les traits étaient convulsés par .
la courte, mais terrible torture qu'elle,
avait endurée.

Justine essuya une sueur froide qui
lui mouillait les tempes, et demeura, ha-

letante en face de cette tète qui la me-
naçait.

Elle hë devait plus l'oublier.
Elle eut peur de ces grands yeux irri-

tés et les ferma d'un geste rapide.
Et toujours d'un mouvement lent,

glissant, les yeux de la morte se rou-
vraient, comme pour la narguer.

A la fin pourtant, les traits se déten-
dirent.

Le visage reprit le calme du sommeil,
et Justine fut débarrassée de ce cauche-
mar.

Alors elle put ressaisir ses idées.
Tout bien considéré, malgré sa courte

; défaillance, c'était une forte tête.
La besogne qu'elle venait d'accomplir

n'était point dé celles qu'on exécute le
cœur léger.

Elle se terminait sans encombre.
C'était bien.
Justine respira et prit ses mesures.
Elle était seule dans la vaste chambre

soigneusement cluse.
Pour plus de sûreté elle poussa les

verrous et se recueillit.
Le château était silencieux.
Dans les lointains seulement quelques

portes se fermaient.
La chambre des jeunes filles était sé-

parée de celle de leur protectrice par un
immense cabinet de toilette.

Justine se trouvait donc en possession
de l'appartement de la morte et de ses
trésors, s'il en contenait.

Certes, le plus difficile était fait, mais
il restait à faire.
i Complètement remise de sa frayeur,
elle arrangea tout autour du lit pour que
le décès semblât ië plus naturel du
monde.

Puis, lentement, sans se presser, elle
fouilla dans les poches de sa maîtresse
;et n'eut pas de peine à y trouver ses
i clefs et, parmi elles, la plus précieuse,
;celle du secrétaire.

Le meuble ouvert, elle "put en dresser
l'inventaire à son aise.

Personne ne la dérangerait.
Elle seule avait accès dans l'apparte-

ment de madame Chambly, surtout h
pareille heure.

Les autres domestiques étaient aux
cuisines, aux communs ou dans leurs-
mansardes.

Bidoux, attablé chez le jardinier, l'au-
teur de ce chef-d'œuvre de perversité qui
jse nommait Justine, jouait une forte
partie de bezigue avec le vieil ;horticul-
teur, un brave homme auquel la vue de»:
biens de la terre inspirait des; goûts d<fc
patriarche.

Justine, dans le premier tiroir, décou-
vrit une forte liasse de billets de banque
-et une sébile pleine d'or.

Elle, ne résista pas à la tentation.
Ce n'était pas là ce qu'elle cherchait

mais elle fit sa part avec une réservé
dont il est juste de la louer
: Elles'empara de deux ou trois billets:
de mille et d une dizaine de napoléons»
une bagatelle et les glissa dans ses po-
ches en évitant de les faire tinter, mais
elle laissa le gros lot, qui s'élevait à une
draine de mille francs. .....
_ Dans un autre compartiment, des bi-
joux de prix, diamants, pieïres pré-
cieuses, bagues et bracelets, l'êblouirent,,
mais là. encore sa prudente modération
triompha de ses convoitises.

(Â suivre.)


